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N°11/AONO/C-MAK/CIPM/2023 DU …. 

POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE : CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)
FINANCEMENT : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Juin 2023
SOMMAIRE DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES (DAO)

Pièce 1 : Avis d’Appel d’Offres (AAO)/ version française et anglaise

1.1 Avis d’Appel d’Offres en français

1.2 Avis d’Appel d’Offres en Anglais

Pièce 2 : Règlement Particulier d’Appel D’offres (RPAO)

Pièce 3: Règlement Particulier d’Appel D’offres (RPAO)

Pièce 4 : Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Pièce 5 : Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Pièce 6 : Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BP)

Pièce 7 : Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif (DQE)

Pièce 8 : Formulaire de Soumission (8.1) et Modèle de Projet de Contrat (8.2)

Pièce 9 : Textes et fiches modèles

9.1
Modèle de garantie Bancaire de cautionnement provisoire (garantie de soumission)

9.2
Modèle de cautionnement définitif

9.3
Modèle Garantie Bancaire de restitution d’avance de démarrage

9.4
Modèle de la retenue de garantie en remplacement de la garantie bancaire

9.5
Modèle d’attestation de visite de chantier

9.6
Modèle de fiche de renseignement sur les moyens en personnel de l’entreprise

9.7
Modèle de fiche sur les moyens logistiques de l’entreprise

9.8
Modèle de fiche des références de l’entreprise

9.8.1 Fiche des références travaux

9.8.2 Fiche de chiffre d’affaires

9.8.3 Fiche des contrats en cours

9.9
Modèle de fiches d’organisation et de méthodologie

9.9.1 Fiche de planning et d’organisation des travaux

9.9.2 Fiche de matériaux de chantier

9.9.3 Fiche des travaux de sous-traitance envisagés

9.10
Modèle de sous détail des prix

9.11     Modèle de pouvoir au mandataire (en cas de groupement d’entreprises)

9.12    Modèle de cadre d’accord de groupement

Pièce 10 : Dossier des plans types

Pièce 11 : Grille de notation des offres techniques
PIECE 1 : AVIS D’APPEL OFFRES
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N°11/AONO/C-MAK/CIPM/2023 DU …. 

POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE : CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)

FINANCEMENT : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Juin 2023
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N°____/AONO/C-MAK/CIPM/2023 DU …. POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE : CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)
FINANCEMENT : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)

Le Maire de la Commune de Makénéné, Maître d’Ouvrage, lance un Appel d’offres National ouvert pour la réalisation de l’opération sus indiquée.
1. Objet de l’Appel d’Offres :
L’Appel d’Offres porte sur l’exécution des travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM).
2. Participation et origine :
La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit Camerounais exerçant dans le domaine Travaux Publics et disposant un personnel doté d’une solide expérience technique pour la conduite des travaux à exécuter, notamment en matière du Génie-Civil et Rural et justifiant d’une capacité financière pour la bonne réalisation des travaux qui en constituent l’objet.
3. Financement :
Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget du Ministère des Travaux Publics, Ligne Fonds Routier Programme pluriannuel 2023 et suivants ainsi qu’il suit :
	TOTAL
	Programmation 2023
(tranche ferme)
	Programmation 2024
(tranche conditionnelle 1)
	Programmation 2025
(tranche conditionnelle 2)

	180 000 000 (cent quatre-vingt millions)
	60 000 000

(Soixante millions)
	60 000 000

(Soixante millions)
	60 000 000

(Soixante millions)


4. Délai d’exécution :
La durée maximale d’exécution des travaux est de trois (03) mois calendaires pour chaque phase. Ce délai cours à compter de la date de la notification de l’Ordre de Service de démarrer les travaux à laquelle le lancement des activités devra être le préalable.
5. Acquisition du dossier d’appel d’offres :
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu auprès des Services du Maître d’Ouvrage (Secrétariat de la CIPM de la Commune de MAKENENE) sur présentation d’une quittance de versement au Trésor Public d’une somme non remboursable au titre des frais de dossier de Cent Cinquante Mille (150 000) Francs CFA
Cette quittance devra identifier le payeur comme représentant l’Entreprise désireuse de participer à l’appel d’offres.
6. Caution de soumission :
L’offre devra être accompagnée d’une caution de soumission établie, selon le modèle indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres, par un établissement bancaire agréé par le Ministère en charge des Finances et d’un montant égale à Trois Millions Six Cent Mille (3 600 000) Francs CFA.
La caution de soumission sera libérée d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du marché, la caution de soumission sera libéré après constitution du cautionnement définitif.
7. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres :
Dès publication du présent avis, le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Commune de Makénéné, Service de la passation des Marchés.
8. Remise des offres :
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devra être déposé contre récépissé dans les Services du Maître d’Ouvrage (Secrétariat de la CIPM de la Commune de Makénéné) au plus tard le ______________ à 12 heures précises, heure locale et devra porter la mention :
« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°   /AONO/CIPM/SMP/C- MAKENENE-2023 DU      POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)
Financement : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)
« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT ». 
9. Recevabilité des offres
Les offres parvenues après la date et heure limite de dépôt des offres ou celle ne respectant pas le mode de séparation de l’offre financière des offres administratives et techniques ne seront pas recevables. 
10. Durée de validité des offres : 
Les soumissionnaires restent tenus par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres. 
11. Ouverture des offres :
Elle sera effectuée le …………… à 13heures dans la salle des actes de la commune de Makénéné ou dans une salle   apprêtée à cet effet par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics. Les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture des plis ou se faire représenter par une personne dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du DAO..
12. Critères d’évaluation :
· Critères Éliminatoires
a) Dossier Administratif incomplet ou non conforme ;
b) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
c) Dossier technique incomplet ; 
d) Omission dans le bordereau des prix d’un prix unitaire quantifié ; 
e) Note technique inférieure à soixante-dix (70) points sur cent (100); 
f) Non possession d’un laboratoire géotechnique équipé du matériel minimum suivant : 
· Un densitomètre à membrane avec tous ses accessoires ;
· Une balance avec jeu de poids ;
· Un moule PROCTOR ;
· Une massette ;
· Une spatule ;
· Le matériel nécessaire pour l’essai CBR ;
· L’appareil de Cassagrande;
· Un jeu de tamis pour l’essai de granulométrie ;
NB : La présentation d’un contrat de sous-traitance avec un laboratoire géotechnique agrée justifiera la possession d’un laboratoire propre au soumissionnaire. 
g) Non possession d’un atelier en propriété justifié comprenant : 
· Une (01) niveleuse ; 
· Un (01) compacteur à jante lisse ; 
· Un (01) compacteur à pneus ; 
· Une (01) citernes à eau ; 
· Un (01) véhicule de liaison 4x4 ; 
· Critères essentiels
L’évaluation des offres techniques sera faite sur 100 points sur la base des critères essentiels ci-dessous : 
a) Le Personnel d’encadrement de l’entreprise sur 35 points ;
b)  Le matériel de chantier à mobiliser sur 14 points ;
c)  Les Références de l’entreprise sur 30 points ;
d) L’Organisation, le planning et la compréhension du projet sur 21 points. 
13. Attribution du marché :

Le Maître d’ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre aura été jugée conforme au dossier d’appel d’offres et évaluée la moins-disante. 

Les soumissionnaires pourront répondre pour un ou plusieurs lots. Toutefois, Un soumissionnaire peut être attributaire d’au plus un lot. 
14. Renseignements complémentaires : 

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus au Secrétariat Général de la Commune de Makénéné.
15. Pour tout ace de corruption bien appeler le numéro 1517 de la CONAC
Fait à Makénéné le, ---------------------------
Le Maire de la Commune de Makénéné
Maître d’Ouvrage
	Ampliations : 

· MINMAP/DGMI (pour information) ;


· ARMP/CE (pour publication dans le JDM)

· PREFET/ MI (pour information et affichage) ;                                                         

· PRESIDENT/CIPM (pour information)                                                                     

· DDMAP/ MI (pour affichage) / ARCHIVES                                                                                                        

·  CRTV (pour diffusion)

· AFFICHAGE.

·  ARCHIVES /CHRONOS

-     Chronos/Cl.
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER /AONO/CIPM/SMP/C-MAKENENE-2023 OF ______   FOR THE EXECUTION OF MAINTENANCE WORK (IN 3 PHASES) WITH BIO-STABILIZER PRODUCTS (“TOP SEAL”) OF THE SECTION OF DIRT ROAD AT THE NYOKON-KINDING-NJABI-CROSSROADS BAMBOO- MAKENENE CROSSROADS MBAN BABICHOU IN THE TOWN OF MAKENENE, DEPARTMENT OF MBAM AND INOUBOU, CENTRAL REGION (15 km)
Funding: BIP-MINTP (Road Fund Line Multiannual Program 2023 and following)
 Cameroon, an Open National Call for Tenders for the realization of the above-mentioned operation.

1.  Object:
The tender concerns the EXECUTION OF MAINTENANCE WORK (IN 3 PHASES) WITH BIO-STABILIZER PRODUCTS (“TOP SEAL”) OF THE SECTION OF DIRT ROAD AT THE NYOKON-KINDING-NJABI-CROSSROADS BAMBOO- MAKENENE CROSSROADS MBAN BABICHOU IN THE TOWN OF MAKENENE, DEPARTMENT OF MBAM AND INOUBOU, CENTRAL REGION (15 Km).
2. Eligibility :
Participation in this tender shall be open on equal conditions to all Cameroon-based public works contractors.   

3. Financing :
Works under this tender shall be financed by the budget of the Ministry of Public Works (Road Fund Lines) as part of the 2023 Annual Program. 

	TOTAL AMOUNT
	Program 2023
(firm slice)
	Program 2024
(conditional tranche 1)
	Program 2025
(conditional tranche 2)

	180 000 000 (one hundred and eighty million)
	60 000 000

(Sixty million)
	60 000 000

(Sixty million)
	60 000 000

(Sixty million)


4. Timeframe :
These Works are previewed to be carried out during the road maintenance campaign of 2023. 

The duration of execution is three (3) months. 

5. Acquisition of tender documents :
Tender documents may be obtained from the services of the Project owner (General Secretary of muncipality) in Makenene upon presentation of a receipt of payment into the Public treasury of a non-refundable fee of one hundred and fifty thousand (150 000) Francs CFA.
The said receipt should identify the payer as representing a contractor to participate in the tender. 

6. Provisionnal guarantee  (bid bond):
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance featuring on the list in document 12 of the tender file of an amount of 3 900 000 (Three million and nine hundred thousand) CFA Francs.

The guarantees of unsuccessful bidders will be released within at most 30 days, with effect from the expiration of the tender validity. That of successful birders shall be released only when the definitive guarantee shall have been constituted. 

7. Consultation of tender documents :
The tender documents may be consulted at the Makenene Council.

8. Submission of tenders :
Drafted in English or French in sextuple, comprising of (01) original and (6) copies, labeled as such, tenders shall reach the MAKENENE Council in sealed envelopes, not latter than the ________________ at 12 am o’clock against a receipt. 

The shall bear the following:
 «OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER /AONO/CIPM/SMP/C-MAKENENE-2023 OF          FOR THE EXECUTION OF MAINTENANCE WORK (IN 3 PHASES) WITH BIO-STABILIZER PRODUCTS (“TOP SEAL”) OF THE SECTION OF DIRT ROAD AT THE NYOKON-KINDING-NJABI-CROSSROADS BAMBOO- MAKENENE CROSSROADS MBAN BABICHOU IN THE TOWN OF MAKENENE, DEPARTMENT OF MBAM AND INOUBOU, CENTRAL REGION (15 km)
Financing: MINTP  (Road Fund Line Multiannual Program 2023 and following)
TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION”
9. Tenders compliance :
Any tenders received after the submission deadline or not respecting the mode of separation of the financial offer from administrative and technical offers, shall be rejected.  

10. Tender validity : 
Bidders shall be bound by their tenders for a period of ninety (90) days with effect from the submission deadline. 

11. Opening of Tenders :
It will be carried out on  from 1amIN MAKENENE COMMUNITY in a room prepared 

for this purpose by the Internal Tender’s Board awards.

Tenderers may attend this opening session of the folds or be represented by a duly mandated person with a perfect knowledge of the Tender.     
12. Evaluation Criteria:
e) Eliminatory Criteria:
Incomplete or non-complying administrative file;
False declaration or forged documents;
Incomplete technical file;
Omission in the price list of quantified unit price;
A technical mark less than seventy (70) over one hundred (100); 
Lack of ownership of a geotechnical laboratory with the following minimum equipment: 
One manual densitometer; with all its accessories; 
One scale balance with a set of weights;
One PROCTOR mould;
One sledgehammer;
One spatula;
CBR test equipment;
Cassagrand equipment;
A set of sieves for grain-size analysis. 
NB: The presentation of a sub contract with an approved geotechnical laboratory shall serve as justification of ownership of a laboratory. 
7. Having not those materials: 
· One (01) grader; 
· One (01) smooth rim compactor; 
· One (01) rubber-tyred compactor; 
· One (01) water tank; 
· One (01) 4WD liaison vehicle ; 
f) Essentials Criteria:
The technical proposal shall be out of 100 points, on the basis of the following essential criteria:  
13. Supervisory staff over 35 points;
14. Site equipment to be mobilized over 14 points;
15. Contractor credentials over 30 points; 
16. Organization, planning and mastery of the Project over 21 points.
13.  Contract award :
The Project Owner shall award the contract to the bidder with the lowest bid deemed to be substantially in keeping with the tender documents.  

Contractors may tender for many lots but not more than one lot may be awarded per bidder

14. Further information : 
Additional technical information can be obtained every day, during working hours at the MAKENENE Council. 

15.  Denonciation for all act of corruption call number 1517 of CONAC
MAKENENE, the---------------------------

The Mayor of MAKENENE Council
                       Project Manager
Copy:
· MINMAP/MI (for information);
· DDTP/MI (for exploitation)
·  ARMP/CE (for publication in the JDM)
· PRESIDENT/CDPM (for information);
· DISPLAY.
· ARCHIVES /CHRONOS
PIECE 2 : REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D’OFFRES (RGAO)





COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS’ BOARD

- :- :- :- :- :- :- :- :-


N°____/AONO/C-MAK/CIPM/2023 DU …. 

POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE : CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)

FINANCEMENT : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Juin 2023
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES
A.
Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

1.1.
Le Maître d’Ouvrage, définie dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour les travaux d’entretien périodique de certaines routes communales telles que décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et l’unique lot faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO.

1.2.
Les Soumissionnaires retenus, ou attributaires, doivent exécuter les travaux d’entretien de la route communale  dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3.
Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.

En vertu de ce principe :

a. Les attributions ci-après sont admises :
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,

ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que Le Maître d’Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence;

iv.  “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

v.  “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré-qualification.

4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :

a.  Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

b.  Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.

i.
Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou

ii.
Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre.

iii
Le Maître d’Ouvrage ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.

d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité directe du Maître d’Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i.
La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;

ii.  Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;

iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;

iv. Les litiges en cours ;

v.  La disponibilité du matériel indispensable ;

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par  chaque  membre  du groupement ;

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage et de Le Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1 Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si  nécessaire,  et  qu’il  demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

B.
Dossier d’Appel d’Offres

Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres

8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s)additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
Pièce n°1 : La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Ouverts);

Pièce n°2 : L’Avis d’Appel d’Offres (AAO);

Pièce n°3 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n°4 : Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO);

Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);

Pièce n°6 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);

Pièce n°7 : Le cadre du Bordereau des Prix Unitaires ;
Pièce n°8 : Le cadre du Détail Quantitatif et Estimatif ;
Pièce n°9 : Le cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ;
Pièce n°10 : Les modèles de marché

a.
Le cadre du planning d’exécution ;
b.
Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

c.
Modèle de lettre de soumission ;
d.
Modèle de caution de soumission ;

e.
Modèle de cautionnement définitif ;

f.
Modèle de caution d’avance de démarrage ;

g.
Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;
Pièce n° 11 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;

a.
Modèle de marché ;
Pièce n° 12 : Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Pièce n° 13 :
La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par le Maître d’Ouvrage

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande au Maître d’Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans le RPAO avec copie au Maître d’Ouvrage. Cependant, Le Maître d’Ouvrage répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins  quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse du Maître d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de  pré-qualification  des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la  procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.

9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à Le Maître d’Ouvrage et à l’Organisme chargé de la Régulation et  au Président de la Commission.

9.4. Le Maître d’Ouvrage dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1. Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.   

      Article11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître d’Ouvrage et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article 12 : Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et Le Maître d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif

Il comprend :

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

-
A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

-
A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;

-
N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

-
 N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformé- ment aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique

b.1. Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.

b.2. Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).

B.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4. Commentaires (facultatifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;

2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;

3. Le détail estimatif dûment rempli ;

4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.

Article 14 : Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché dont la durée d’exécution est au plus égale à six (06) mois ne peut faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale.  Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays de Le Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays de Le Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de Le Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par Le Maître d’Ouvrage et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par Le Maître d’Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par Le Maître d’Ouvrage comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, Le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3.  Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que Le Maître d’Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l’article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de Le Maître d’Ouvrage. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par Le Maître d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.

17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.

17.6. La caution de soumission peut être saisie :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i.  Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, ou

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.

iii.  Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base    de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par la Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l’offre

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1

(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DEDEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés, le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage à l’adresse spécifiée à l'article21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d’Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par Le Maître d’Ouvrage avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite.  Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article

24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification, l’ouverture peut se faire en deux temps.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à l’évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au cours de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis aux règles applicables au traitement des offres physiques.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou Le Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec Le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i.  Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de Le Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché ;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve.  Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a.  S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;

C.  S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

f.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le RPAO.

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, Le Maître d’Ouvrage peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepreneurs nationaux   bénéficient d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

Article 34 : Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises proposées.

34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.

34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.

Article 35 : Droit de Le Maître d’Ouvrage de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l’attribution du marché

Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, Le Maître d’Ouvrage notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.

37.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, à Le Maître d’Ouvrage et au Président de ladite Commission.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.

38.2. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché examiné par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en charge des Marchés publics.

38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par Le Maître d’Ouvrage, l’entre- preneur fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTC du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
PIECE 3 : REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)




COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS’ BOARD

- :- :- :- :- :- :- :- :-


N°____/AONO/C-MAK/CIPM/2023 DU …. 

POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE : CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)

FINANCEMENT : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
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Règlement Particulier de l'Appel d'Offres
A. Généralités

Article  1 : Portée de la soumission

Le Maire de la commune de Makénéné, Maître d’Ouvrage, lance un Appel d’offres National ouvert pour l’exécution des travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM).
Article  2 : Financement 

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget du Ministère des Travaux Publics, Ligne Fonds Routier Programme pluriannuel 2023 et suivants ainsi qu’il suit :
	TOTAL
	Programmation 2023
(tranche ferme)
	Programmation 2024
(tranche conditionnelle 1)
	Programmation 2025
(tranche conditionnelle 2)

	180 000 000 (cent quatre vingt millions)
	60 000 000

(Soixante millions)
	60 000 000

(Soixante millions)
	60 000 000 

(Soixante millions)


Article  3 : Fraude et corruption 

3.1
Le Maître d’Ouvrage exige des soumissionnaires et de ses cocontractants, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, le Maître d’Ouvrage :


a) définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :

· est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,

· se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

· “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le Maître d’Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ; et

· “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

b) rejettera une proposition d’attribution s’il en ressort que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

Article  4 : Candidats admis à concourir 

 4.1
 La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises des travaux publics installées au Cameroun.
4.2 
En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après : 

(a) 
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il :

16. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou

17. présent plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.

(b) 
le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion des marchés publics.

(c) 
une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire indirecte du Maître d’Ouvrage.

Article  5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

Sans objet

Article  6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1 a)
soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire; 

(b)
et présenter tous les renseignements demandés à l’article 13 du présent RPAO.
6.2
Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :

(a)
l’offre devra inclure pour chaque membre du Groupement tous les renseignements énumérés à l’Article 13 ci-après (Pièces 1.1 à 1.8 incluses);

 (c)
le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’ouvrage pour l’exécution du marché;

(d)
En cas de groupement solidaire, les co-traitants se repartissent les sommes qui sont réglées par l’Administration dans un compte unique ;

6.3
Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution des travaux.

Article  7 : Visite du site des travaux

7.1
Il est exigé du Soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. A cet effet, il devra présenter dans son offre technique une attestation de visite des lieux suivant le modèle (Pièce 8.4 du DAO) et signée sur l’honneur. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.2
Le Maître d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

B.  Dossier d’Appel d’Offres

Article  8 : Contenu du Dossier d’Appel d’offres

8.1
Le présent Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RPAO, il comprend les documents énumérés ci-après :

Pièce 1 : Avis d’Appel d’Offres (AAO) / version française et anglaise

1.1 Avis d’Appel d’Offres en français

1.2 Avis d’Appel d’Offres en Anglais

Pièce 2 : Règlement Particulier d’Appel D’offres (RPAO)

Pièce 3 : Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Pièce 4 : Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Pièce 5 : Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BP)

Pièce 6 : Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif (DQE)

Pièce 7 : Formulaire de Soumission (7.1) et Modèle de Projet de Contrat (7.2)

Pièce 8 : Textes et fiches modèles

8.1 Modèle de caution de soumission

8.2 Modèle de cautionnement définitif

8.3 Modèle Garantie Bancaire de restitution d’avance de démarrage

8.4 Modèle de la retenue de garantie en remplacement de la garantie bancaire

8.5 Modèle d’attestation de visite de chantier

8.6 Modèle de fiche de renseignement sur les moyens en personnel de l’entreprise

8.7 Modèle de fiche sur les moyens logistiques de l’entreprise

8.8 Modèle de fiche des références de l’entreprise

8.8.1 Fiche des références travaux

8.8.2 Fiche de chiffre d’affaires

8.8.3 Fiche des contrats en cours

8.9 Modèle de fiches d’organisation et de méthodologie

8.9.1 Fiche de planning et d’organisation des travaux

8.9.2 Fiche de matériaux de chantier

8.9.3 Fiche des travaux de sous-traitance envisagés

8.10
Modèle de sous détail des prix

8.11
Modèle de pouvoir au mandataire (en cas de groupement d’entreprises)

Pièce 9 : Dossier des plans types

Pièce 10 : Grille de notation des offres techniques

8.2
Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier. Toute carence pouvant entraîner le rejet de son offre.

Article  9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres


Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande au Maître d’Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie) au Secrétariat Général  de la Commune de Makénéné.


Le Maître d’Ouvrage répondra par écrit à toute demande d’éclaircissements reçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.  


Une copie de la réponse du Maître d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1
Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2
Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RPAO et doit être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

10.3
Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RPAO.

C.  Préparation des offres

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et le Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article 12 : Langue de l’offre


L’offre ainsi que toute correspondance et tous documents, échangés entre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. 

Article 13 : Documents constituant l’offre

Chaque soumissionnaire devra présenter une offre comprenant les documents ci-après repartis en trois volumes et placés sous double enveloppe dont l’enveloppe A renfermant le Dossier administratif (Volume 1) et l’offre technique (volume 2) et l’enveloppe B contenant l’offre financière (Volume 3). 

1) Le Dossier administratif (Volume 1)  comprenant les pièces suivantes:
1.1) L’original de l’acte de cautionnement provisoire postulé de montant tel que précisé dans l’Avis d’Appel d’Offres (Pièce 1 du DAO), et d'un délai de validité de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres ;

1-2)
L’attestation d’immatriculation ;
1.3) L’attestation de non-redevance; 

1.4) L’original de l’attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile ;
1-5)
L’original de l’attestation pour soumission signée du Directeur de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, ou d’un de ses représentants dûment mandatés, certifiant qu’il a effectivement versé à la caisse les sommes dont il est redevable;
1-6)
L’original de l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire délivrée par une Banque agréée par le Ministre en charge des Finances;
1-7)
L’original de la quittance de versement à la recette municipale de Makénéné des frais d’acquisition du Dossier d’Appel d’Offres et l’attestation de retrait de Dossier d’Appel d’Offres. 

1-8)
Les pouvoirs conformes au modèle (Pièce 8.10) dans le cas où le soumissionnaire agit comme mandataire d’un groupement ainsi que l’accord de groupement ; 

1.9) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières paraphé à chaque page ;
1-10)
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières paraphé à chaque page ;
1.11)   Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres paraphé
1.12)   L’original de l’attestation de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP).
Les justifications administratives ci-dessus doivent dater de moins de trois (03) mois et, présentées conformément à l'article 23 du décret 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des marchés publics. En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement produira chacune des pièces administratives énumérées ci-dessus à l’exception des pièces 1.1, 1.8 à 1.11.

2) L’offre technique (Volume 2):
2-1)
L’attestation de visite des lieux suivant le modèle (Pièce 8.5) et signé sur l'honneur par le soumissionnaire cette attestation aussi bien que toute l’offre engage le soumissionnaire qui ne pourra se prévaloir de la non connaissance du site pour d’éventuelles réclamations.

2 –2)
Personnel (Pièce 8.6)

L’entreprise devra avoir, ou s'être engagée à embaucher avant le début des travaux et pour la durée du chantier, le personnel technique compétent nécessaire, à savoir :

· Un Ingénieur génie civil ayant au moins cinq (05) années d'expérience générale et au moins trois (03) années d'expérience dans le domaine des routes en terre (joindre curriculum vitae signé par le candidat, une copie certifiée conforme et une attestation de présentation de l’original du diplôme ainsi qu’une attestation de disponibilité signée du candidat. La CNI certifiée de l’intéressé) au poste de conducteur des travaux. 
· Un Technicien de Génie Civil ou équivalent comme chef de chantier ayant au moins cinq (05) années d'expérience générale et au moins trois (03) années d'expérience dans le domaine des routes en terre (joindre curriculum vitae signé par les candidats, une copie certifiée conforme et une attestation de présentation de l’original du diplôme le plus élevé ainsi qu’une attestation de disponibilité signé du candidat. La CNI certifiée conforme de l’intéressé) ;
· Un Technicien de Génie Civil ou équivalent comme responsable de laboratoire ayant au moins trois (03) ans d’expérience pratique dans le domaine de laboratoire géotechnique  (joindre curriculum vitae signé par le candidat, une copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et une attestation de disponibilité signée du candidat. La CNI certifiée conforme de l’intéressé) ;
· Un gestionnaire niveau Baccalauréat au moins ou équivalent comme responsable Administratif et Financier ayant au moins trois (03) ans d’expérience pratique dans la gestion des projets (joindre curriculum vitae signé par le candidat, une copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et une attestation de disponibilité signée du candidat).
NB : Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si les pièces justificatives exigées, datant de moins de trois mois et se rapportant audit personnel, sont fournies et signées.
Par ailleurs, le Directeur général de l'Entreprise soumissionnaire doit joindre une attestation indiquant clairement l'identité accompagnée du Curriculum Vitae signé de la personne qui a réalisé l'offre et qui est susceptible d'être convoquée en cas d'attribution pour justifier dans le détail certains aspects techniques ou financiers de la dite offre.

2-3)
Matériel de chantier (Pièce 8.7)
· L’entreprise devra justifier de la propriété et de l'état du matériel nécessaire à l'exécution des travaux (joindre copies certifiées conformes des cartes grises, certificats de vente ou connaissements). NB. : le matériel de location s’il y a lieu, nécessaire à l’exécution des travaux devra être précisé pour l’organisation du chantier. Ce matériel sera pris en compte dans l’évaluation de la capacité en matériel.

2-4)
Références de l’entreprise suivant  Pièce 8.8

· Entreprise ayant déjà réalisé un marché similaire comprenant des lots de travaux tel qu’il est décrit dans le dossier d’appel d’offres depuis au moins cinq (5) ans. Nombre et importance des marchés de travaux routiers réalisés (pièce 8.8.1).

· Chiffre d’affaires annuel moyen de l'entreprise et en particulier dans le domaine du Bâtiment et Travaux Publics et des travaux routiers au Cameroun pendant les cinq (5) dernières années consécutives (pièce 8.8 2).

· Dans le cas où l’entreprise serait attributaire d’autres contrats dont le démarrage est imminent ou effectif (marché approuvé et notifié, ordres de service de commencer les travaux délivrés), il sera également apprécié la capacité du candidat à faire face à l’ensemble de ses engagements (pièce 8.8 3).

2-5)
  Organisation et méthodologie

· Planning de travaux  (Pièce 8.8)

· Les offres seront évaluées techniquement en prenant en considération la compréhension par l’entreprise des opérations projetées et l’organisation de chantier qu’elle proposera pour mener à bien l’exécution des prestations envisagées ;

· Approvisionnements en matériaux de chantier (Pièce 8.9.2) ;

· Les travaux qu’il envisage de sous traiter (Pièce 8.9.3) ;

· les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) ; 

· Les dispositions complémentaires à prendre en cas d’attribution de plus d’un lot (organisation technique, en personnel, en matériel et rabais éventuel consenti).

3)  L’offre financière (Volume 3):
3-1)
une soumission sur papier timbré, conforme au modèle joint (pièce7-1), signée et datée ;

3-2)
Le bordereau des prix (pièce 5 du DAO) suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chiffres et en lettres, rempli de manière lisible ;
3-3)
Le détail quantitatif et estimatif des travaux (pièce 6) ; 
3.4) Les sous détails des prix (Pièce 8.9). et la décomposition des prix forfaitaires et frais de chantier.

Article 14 : Montant de l’offre

14.1
Le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix, du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le Soumissionnaire ainsi que le sous détail des prix. 

14.2
Le Soumissionnaire devra remplir , en lettres et en chiffres , les prix unitaires du bordereaux des prix pour lesquels il y a des quantités , les porter dans le Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif et les multiplier par les quantités indiquées , de façon à obtenir le montant total de l’offre. L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le         soumissionnaire n'a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée .Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat. 

14.3
Le marché à l’issue du présent appel d’offre est à prix unitaires et à prix forfaitaires fermes.

14.4 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous - détails établis conformément au cadre proposé (Pièce 8.9 du DAO).

Article 15 : Monnaie de soumission et de règlement

Le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale (Francs CFA)

Article 16 : Validité des offres

16.1
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres, délai au cours duquel le Maître d’ouvrage avisera de son choix l’entreprise retenue.

16.2
Dans des circonstances exceptionnelles, avant l’expiration du délai initial de validité des offres, le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires de proroger la durée de validité pour une durée additionnelle déterminée. La demande et les réponses doivent être faites par écrit. Un Soumissionnaire peut refuser de proroger la validité de son offre sans perdre la caution de soumission. Le Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée de validité de son offre ne peut modifier son offre, mais il doit proroger la durée de validité de la Caution de Soumission en conséquence et ce, conformément aux dispositions de l’Article 17 du RPAO.

Article 17 : Caution de Soumission

17.1
En application de l'article 13 du RPAO, le Soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans l’Avis d’Appel d’Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2
La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres. La Caution de Soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RPAO.

17.3
Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de Soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du groupement soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4
Les Cautions de Soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours, après la publication du résultat de l’attribution, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Les offres non retirées dans ce délai sont détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5
La Caution de Soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.

17.6
La Caution de Soumission peut être saisie :

(a)
si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de validité, excepté dans le cas mentionné à l’Article 24.2 du RPAO ; 

(b)
si, dans les délais prévus à l’article 35 du RPAO, l’attributaire du Marché ne parvient pas à signer le marché ; 

(c)
si, dans les délais prévus à l’article 36, il ne parvient pas à fournir le Cautionnement définitif requis.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires



Les concurrents sont tenus de soumissionner pour le projet présenté par le Maître d’Ouvrage, les variantes n’étant pas acceptées.

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

Sans objet

Article 20 : Forme et signature de l’offre

20.1
Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RPAO, en un (01) exemplaire ( pour chacun des trois volumes) portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra six (06) copies  (pour chacun des trois volumes) portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2
L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RPAO, selon le cas.  Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3
L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D.  Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1.
Les documents constituant l’Offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous simple enveloppe dont :

    • L’enveloppe A contenant les Pièces de l’Offre Administrative (volume 1) ; 

    • L’enveloppe B contenant les pièces de l’Offre Technique (Volume 2) ;

    • L’enveloppe C contenant les pièces de l’Offre Financière (Volume 3).

       21.2.
Le Soumissionnaire devra cacheter l’original et la copie de la soumission (en trois volumes) (enveloppes intérieures), en marquant sur ces enveloppes “ORIGINAL” ou “COPIE”, selon le cas.  


Toutes les pièces constitutives des Offres (Enveloppes A, B et C), seront placées dans une grande enveloppe extérieure scellée portant uniquement la mention de l’Appel d’Offres en cause.

Les différentes pièces de chaque Offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et séparées par des intercalaires de couleur identique autre que la blanche.
Toutes les pièces constitutives des offres reliées en trois volumes et en nombre d’exemplaires requis seront placées sous pli cacheté et scellé, sans aucune indication sur l’identité du soumissionnaire sous peine de rejet. Les enveloppes intérieures et extérieures porteront les mentions suivantes:

« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°   /AONO/CIPM/SMP/C- MAKENENE-2023 DU      POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)
Financement : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)
« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT ».
Les différents volumes reliés devront être présentés comme suit : 
1-  Pièces administratives portant en page de garde les mentions : 

« Volume 1 : Pièces administratives, nom et adresse du soumissionnaire, Appel d’Offres National Ouvert N° __________du ________ lot n°_____ » et contenant les pièces suivantes : 1-1 à 1-10 en original ou copies certifiées conformes et pièces 1-11 à 1-13 du RPAO paraphés.

2- Offre technique portant en page de garde les mentions : 

« Volume 2 : Offre technique, nom et adresse du soumissionnaire, Appel d’Offres National Ouvert N° __________du ________ lot n°_____ » et comprenant les pièces suivantes : 2-1 à 2-5

3- Offre financière portant en page de garde les mentions : 

« Volume 3 : Offre financière, nom et adresse du soumissionnaire, Appel d’Offres National Ouvert N° __________du ________ lot n°_____ » et renfermant les pièces de 3-1 à 3-4

Les pièces “ 1-1 à 1-14, 2-1 à 2-5, et 3-1 à 3-4) ” seront conformes aux modèles du dossier d’Appel d’Offres et signées.

Toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou non conforme aux modèles sera rejetée.
21.4
En plus de l’identification exigée à l’Article 21.2 ci-dessus, les enveloppes intérieures doivent porter le nom et l’adresse du Soumissionnaire pour que l’offre puisse lui être renvoyée cachetée au cas où elle serait déclarée irrecevable, conformément à l’Article 23 du RPAO, et pour satisfaire les dispositions de l’Article 24 du RPAO.

21.5
Si l’enveloppe extérieure n’est pas cachetée et marquée comme indiqué ci-dessus, le Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas tenu responsable si l’offre est égarée ou si elle est ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et cinq (06) copies marqués comme tels, devra parvenir dans les Services du Maître d’Ouvrage, (Secrétariat Général de la Commune) à Makénéné au plus tard le ______________ à 12 heures précises, soit par poste en recommandé avec accusé de réception, soit déposée contre récépissé.

22.2
Le Maître d’Ouvrage peut, dans des circonstances exceptionnelles et à sa discrétion, proroger la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un rectificatif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RPAO, auquel cas tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite. 

Article 23 : Modification, substitution et retrait des offres

23.1
Le Soumissionnaire peut modifier ou retirer son offre après l’avoir présentée, sous réserve que le Maître d’Ouvrage reçoive notification écrite de la modification ou du retrait avant les date et heure limites de dépôt des offres.

23.2
La notification de modification ou retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera rédigée, cachetée, marquée et remise conformément aux dispositions de l’Article 20 du RPAO, les enveloppes extérieure et intérieure portant en plus la mention “MODIFICATION”, ou “RETRAIT,” selon le cas.  Le retrait peut être également notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

23.3
Aucune offre ne peut être modifiée par le Soumissionnaire après les date et heure limites de remise des soumissions.

23.4
Le retrait d’une offre entre la date limite fixée pour le dépôt des offres et l’expiration du délai de validité des offres spécifiée dans l’Article 16 du RPAO peut entraîner la saisie de la Caution de Soumission conformément aux dispositions de l’Article 17.6 du RPAO.

E.  Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 24 : Ouverture des plis

· Elle sera effectuée le …………… à partir de 13heures dans la salle des actes de la commune de Makénéné ou dans une salle   apprêtée à cet effet par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la commune de Makénéné.

· Les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture des plis ou se faire représenter par une personne dûment mandatée et ayant une parfaite connaissance du DAO.
Article 25 : Caractère confidentiel de la procédure

        Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, à l’évaluation et à la comparaison des offres, et aux recommandations concernant l’attribution du marché ne doit être divulguée aux soumissionnaires ou à toute autre personne ne participant pas officiellement à cette procédure avant l’annonce de l’attribution du marché. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer une sous-commission d’analyse ou une Commission de Passation des Marchés dans l’examen des soumissions ou la décision d’attribution du Maître d’Ouvrage peut entraîner le rejet de son offre.

Article 26 : Éclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage

26.1
Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation des Marchés peut, s’il le désire et sur proposition de la Sous-commission d’analyse, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RPAO.

26.2
Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission de Passation des Marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

26.3
Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les propositions de la Commission de Passation des Marchés relatives à l’évaluation et la comparaison des offres ou les décisions du Maître d’Ouvrage en vue de l’attribution d’un marché pourra entraîner le rejet de son offre, conformément aux dispositions de l’article 3 du RPAO.
Article 27 : Examen des offres et détermination de leur conformité

27.1 Avant d’effectuer l’évaluation détaillée des offres, la Commission des Marchés Compétente vérifiera que chaque offre est conforme pour l’essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’offres. 

27.2 Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante.  Une divergence ou réserve importante est celle qui :

(i) affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux; 

(ii) limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché; ou 

(iii) est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres. 

27.3 La Commission des Marchés déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques. 

27.4 Si une soumission n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera rejetée par la Commission des Marchés compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme. 

27.5 A l’issue de l’ouverture des plis , les copies des offres reçues sont confiées à une sous-commission d’analyse pour évaluation détaillée des offres suivant les trois étapes ci-après :

· 1er temps, 1ère étape: Examen de la conformité  des pièces administratives (Volume 1)
Sous peine d’élimination, le Dossier Administratif doit contenir les pièces administratives énumérées à l’article 13 du présent RPAO et constituant les critères éliminatoires. 

Toutes les pièces requises doivent être datées de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

Toute fausse déclaration ou présentation de pièce falsifiée sont des motifs de rejet de l’offre sans préjudice des poursuites pénales éventuelles.

Seules les offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées techniquement.

· 1er temps, 2ème étape : Évaluation de l’offre technique (Volume 2).
Chaque offre pour être déclarée conforme techniquement doit avoir satisfait à tous les critères éliminatoires et obtenu 70 points sur 100 évalué conformément à la Grille de notation des offres techniques (Pièce 10 du DAO) :

Critères Éliminatoires
· Dossier Administratif incomplet ou non conforme;
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
· Dossier technique incomplet ; 
· Omission dans le bordereau des prix d’un prix unitaire quantifié ; 
· Note technique inférieure à soixante cinq (65) points sur cent (100); 
· Non possession d’un laboratoire géotechnique équipé du matériel minimum suivant : 
· Un densitomètre à membrane avec tous ses accessoires ;

· Une balance avec jeu de poids ;

· Un moule PROCTOR ;

· Une massette ;

· Une spatule ;

· Le matériel nécessaire pour l’essai CBR ;

· L’appareil de Cassagrande;

· Un jeu de tamis pour l’essai de granulométrie ;

NB : La présentation d’un contrat de sous-traitance avec un laboratoire géotechnique agrée justifiera la possession d’un laboratoire propre au soumissionnaire. 

· Non possession d’un atelier en propriété justifié comprenant : 
· Une (01) niveleuse ; 
· Un (01) compacteur à jante lisse; 
· Un (01) compacteur à pneus ; 
· Une (01) citerne à eau ; 
· Un (01) véhicule de liaison 4x4 ; 
Critères essentiels
L’évaluation des offres techniques sera faite sur 100 points sur la base des critères essentiels ci-dessous : 
a) Le Personnel d’encadrement de l’entreprise sur 35 points ;

b)  Le matériel de chantier à mobiliser sur 14 points ;

c)  Les Références de l’entreprise sur 30 points ;

d) L’Organisation, le planning et la compréhension du projet sur 21 points. 

2ème temps,  3ème étape : Évaluation de l’offre financière (Volume 3)
Seuls les soumissionnaires dont l’offre technique a été déclarée conforme à l’issue de l’examen de la conformité des pièces Administratives (1ère étape) et de l’évaluation technique (2éme étape) seront ouvertes et évaluées.
En évaluant les offres, il est déterminé pour chaque offre le « montant évalué » de l’offre en rectifiant son montant proposé comme suit : 

i)
Le montant figurant dans la soumission est corrigé conformément à la procédure détaillée à l’article 28 ci-après concernant la correction des erreurs ;

ii)
Le sous détail des prix ne devra pas faire apparaître de prix anormalement bas non justifiés conformément à l’article 37 du décret n°2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des marchés publics ;
iii)
Les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.

Article 28 : Correction des erreurs

28.1
La Sous-Commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

· Lorsqu’il y a une différence dans le bordereau des prix entre les montants en chiffres et en lettres, le montant en lettres fera foi. Si au-delà de la différence, le prix en lettres est illisible ou indéchiffrable, il sera demandé une confirmation du prix au soumissionnaire, ou fait un rapprochement par rapport aux autres éléments du dossier ;
· Les prix en lettres du bordereau des prix priment sur les prix en chiffres dudit bordereau, du Détail Quantitatif et estimatif et des sous détails des prix et serviront de base au calcul du montant de l’offre ;
· En cas d’erreurs de quantités, de multiplication ou d’addition constatées dans le Détail Quantitatif et estimatif, les corrections sont faites en prenant en compte les prix en lettres du Bordereau à moins qu’il soit estimé qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire corrigé ainsi que les quantités du Dossier d’Appel d’Offres ; 

· L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n'a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.

28.2
Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée, ledit montant sera réputé engager le soumissionnaire. S’il est proposé comme attributaire et n’accepte pas la correction ainsi effectuée, son offre sera rejetée et la Caution de soumission pourra être saisie conformément aux dispositions de l’Article 17.6 (a) du RPAO.

Article 29 : Conversion en une seule monnaie

Sans objet

Article 30 : Évaluation et comparaison des offres

30.1
Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’Article 27 du RPAO, seront évaluées et comparées par la Sous-commission d’analyse.

30.2
En évaluant les offres, la Sous-commission d’analyse déterminera pour chaque offre, le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

a) en corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’Article 28 du RPAO;

b) en ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable;

c) le cas échéant, conformément aux dispositions de l’Article 13.2 du RPAO, en appliquant les rabais offerts par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots;

30.3 Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en considération lors de l’évaluation des offres.

30.4 Le soumissionnaire qui postule à l’attribution du lot peut présenter (le rabais éventuel consenti). 

Article 31 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Sans objet

F. Attribution du Marché

Article 32 : Attribution

32.1 Sous réserve de l’Article 34 du RPAO, le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui a soumis l’offre évaluée la moins-disante, selon l’Article 30.

32.2 L’appel d’offres portant sur plusieurs lots, l’attribution sera faite en tenant compte des offres les moins-disantes et de la combinaison avantageuse pour le Maître d’Ouvrage. 

32.3  En outre, si un soumissionnaire soumet des offres évaluées les moins-disantes pour plusieurs lots, l’importance du lot sera prise en compte dans la préférence d’attribution d’un des lots. 

32.4 Les soumissionnaires pourront répondre pour un ou plusieurs lots. Toutefois, Un soumissionnaire peut être attributaire d’au plus un lot. 

Article 33 : Appel d’offres annulé ou déclaré infructueux


Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres (après autorisation du Premier Ministre lorsque les offres ont été ouvertes) ou de déclarer un appel d’offres infructueux après avis des Commissions des Marchés compétentes, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.

Article 34 : Notification de l’attribution du marché

34.1 Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage notifiera à l’attributaire du Marché, que sa soumission a été retenue. La publication du résultat d’appel d’offres dans les conditions et formes prévues par la réglementation peut tenir lieu de notification. 

34.2 Après publication du résultat, les offres non retenues ( à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) sont mises à la disposition des soumissionnaires qui en sont avisés. Elles sont détruites si elles ne sont pas retirées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date d’attribution

Article 35 : Signature du marché


Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis aux Commissions des Marchés compétentes. 

Article 36 : Cautionnement définitif

36.1
Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un Cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le dossier d’appel d’offres.
36.2 Le cautionnement peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire. 

L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu
PIECE 4 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er
Objet du marché

Le présent appel d’offres national ouvert a pour objet l’exécution des travaux (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM).
Article
2
Mode de passation du marché
Le présent contrat est passé après appel d’offres national ouvert
Article3
Pièces constitutives du marché
3.1. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE :
Les pièces contractuelles constitutives du marché sont par ordre de priorité :
3.1.1 La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au DAO présent Cahier marché, 
3.1.2 Le présent marché comprenant : 

2- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),
3- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP),
4- Les bordereaux des prix unitaires (BP),
5- Les détails Estimatifs (DE),
3.1.3 Les Sous Détails des prix, 
· Le dossier d’appel d’offres (DAO),
· Planning actualisé et approuvé des travaux
· Les plans d’exécution approuvés,
· Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics des travaux mis en vigueur par l'Arrêté n° 033/CAB/PM du 13/02/2007 ;
· TEXTES GÉNÉRAUX
En ce qui n’est pas contraire aux dispositions du présent marché, l’entrepreneur reste soumis aux textes généraux ci-après :
6.1. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;

6.2. la Loi n° 96/07 du 8 Mai 1996 portant protection du patrimoine routier modifié et complété par les lois n° 98/011 du 14 juillet 1998 et 2004/021 du 22 juillet 2004 ;

6.3. la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ;

6.4. la loi n° 2000/10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;

6.5. la Loi n° 001 du 16 Mai 2001 portant Code Minier, et mise en application par le Décret n° 2002/048/PM du 26 mars 2002 ;

6.6. la Loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;

6.7. la Loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;

6.8. 4
Loi n°2022/027 du  16 Décembre 2022 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l’Exercice 2023;

6.9. Le Code minier
6.10. le Décret n° 2001/048 du 23 février 2001, portant organisation et fonctionnement de  l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;

6.11. le Décret 2003/651/PM du 16 Mai 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;

6.12. le Décret n° 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental ;

6.13. le Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun ;

6.14. le Décret n°2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

6.15. le Décret N°2012/075 de la 08/03/2012 portante organisation du Ministère des Marchés Publics ;

6.16. le Décret N°2012/076 du 08/03/2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

6.17. le Décret n°2015/434 du 02 octobre 2015 portant réamenagement du Gouvernement;

6.18. le Décret N° 2018/190 du 02 mars 2018 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du gouvernement ;

6.19. le Décret n° 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles Communes applicables aux Marchés des entreprises publiques ;

6.20. le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés publics;

6.21. le Décret n° 2018/461 du 07 Août 2018 portant organisation du Ministère des Travaux Publics ;

6.22. le Décret n°2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;

6.23. l’Arrêté n° 093/CAB/PM du 5 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et des frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres ;

6.24. l’Arrêté n° 070/MINEP du 20 Mai 2005 fixant les différentes catégories d’opérations dont la réalisation est soumise à l’Etude d’Impact Environnemental ;

6.25. l’arrêté  n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics ;

6.26. l’Arrêté N°00000241/A/MINMAP du 18 juillet 2018 portant création des Commissions Internes de Passation des Marchés auprès du Ministère des Travaux Publics ;

6.27. la Circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;

6.28. la Circulaire n°003/CAB/PM du 18 Mai 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés publics ;

6.29. la Circulaire n°002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du système des Marchés Publics ; 

6.30. la Circulaire n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des conditions économiques des Marchés publics ;

6.31. la Circulaire n° 001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés publics ;

6.32. la Circulaire n°00000006/C/MINFI du 30 décembre 2022 portant instructions relatives à l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’Exercice 2023 ;

6.33. La lettre N°00908/MINTP/DR datant de 1997 du Ministère des Travaux Publics portant publication des directives pour la prise en compte des impacts environnementaux dans l’entretien routier;

6.34. les normes Techniques en vigueur au Cameroun ;

6.35. Les Directives en vigueur au Ministère des Travaux Publics portant répartition des rôles entre les divers intervenants pour la campagne d’entretien routier en cours auprès du Maître d’ Ouvrage ;

6.36. le CCTG français, notamment son préambule et les fascicules 1, 2, 4, 7, 23, 24, 25, 27, 29, 30, 31, 50, 56, 61, 62, 63, 65-A, 66, 68, 70 ainsi que les normes françaises (en l’absence de normes camerounaises) et les avis Techniques du réseau Technique français ;

6.37. la convention collective nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des activités annexes du 10 décembre 2013.

6.38. La circulaire N°0000456/C/MINFI du 30 Décembre 2021 portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’Exercice 2022 ;  

6.39. Le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

6.40. L’arrêté n°093/CAB/PM du 05 Novembre 2002 fixant les montants de la Caution de Soumission et des frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres.
6.41. La lettre circulaire n°00000192/LC/MINFI/M/2023, relative au contrôle et à l’exécution du budget de CTD DDMINTAP/MI
Article 4
Définitions et Attributions

Pour l'application des dispositions du présent marché, il est précisé que :  

· L’Organisme chargé du contrôle externe du présent Marché est le DDMINTP/MI. A ce titre, il vérifie, à travers les contrôles inopinés, l’effectivité et la qualité des travaux réalisées et réceptionnées. Il procède également à la vérification à posteriori de l’adéquation entre les travaux facturés, les paiements effectués et les travaux réalisées, signale au Chef de Service du Marché, à l’Ingénieur du Marché et/ou au Cocontractant, les cas de manquements observés dans l’exécution et vise le décompte définitif du présent Marché ;

· Le Maître d'Ouvrage est le Maire de la commune de Makénéné. Il représente l’administration bénéficiaire des travaux, signe le Marché, les Ordres de Service ayant une incidence sur les coûts, les délais et les objectifs, les avenants le cas échéant, fait assurer le suivi de l’exécution du Marché, ordonne le paiement des décomptes, résilie le Marché après mis en demeure le cas échéant, veille à la rédaction du rapport d’achèvement de l’exécution, et conserve les originaux des documents s’y rapportant ;

· Les attributions du Chef de Service du Marché sont exercées par le Délégué Départemental des Travaux Publics du Mbam et Inoubou ci-après dénommé « le Chef de Service ». Il est responsable de la Direction Générale des travaux, arrête toutes les dispositions technico-financières et représente le Maître d’Ouvrage auprès des instances d’arbitrage des litiges ;

· Les attributions de l’Ingénieur du Marché sont exercées par le Chef Service Technique des Travaux Publics du Mbam et Inoubou, ci-après dénommé « l’Ingénieur ». Il est chargé du suivi et l’exécution du Marché. Responsable du suivi Technique et financier, il apprécie, décide et donne toutes les instructions n’entraînant aucune incidence Financière. Il rend compte au Chef de Service du Marché ; 

· Les attributions du Maître d’œuvre sont exercées par le Chef Service Technique des Travaux Publics du Mbam et Inoubou, ci-après dénommé « Maître d’Œuvre ». Il assure les missions de contrôle de conformité de l’exécution au projet, de direction de l’exécution du contrat des travaux, de pilotage, d’ordonnancement et de coordination des travaux, et assistance aux opérations de réception ;

· La commission des marchés compétentes est : la Commission interne de Passation des Marchés de la Commune de Makénéné, qui est une instance d’appui Technique à la procédure de passation ;

· L’organisme chargé du paiement est le Fonds Routier ;

· Toute référence au Chef de Service s'applique également à l’Ingénieur ;

Article 5
Ordres de service et correspondances 
(iv) L’ordre de service de commencer les prestations est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié par ses services.

(v) Les ordres de service à incidence financière seront proposés par l’Ingénieur et seront exécutables après leur signature par le Chef de Service.

(vi)  Les ordres de service techniques sur le déroulement des prestations seront signés par l’Ingénieur.

(vii) Le Maître d’œuvre signe tous les Ordres de Service qui ne concernent pas le programme, les délais et le montant des travaux ; ceux-ci relèvent de la décision du Chef Service.

L’entrepreneur dispose d’un délai de 15 jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas l’entrepreneur d’exécuter les ordres de service reçus.

L’entrepreneur adressera toutes correspondances écrites au Chef de Service, avec copie à l’Ingénieur.
Article 6
Obligations de réserve et de discrétion
L’entrepreneur est tenu par le devoir de réserve et doit s'abstenir de diffuser toute information. Dans le cas contraire, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de faire application des mesures prévues à l’article 34 ci-après.

Les documents, plans, rapports, etc., établis par l’entrepreneur au titre de l’exécution du marché sont propriété du Maître d’Ouvrage. Ils ne peuvent être publiés ou communiqués à des tiers, sans autorisation du Maître d’Ouvrage.

Article 7
Obligations de l’Administration
Elle facilitera l’obtention auprès des administrations et organismes compétents, des informations et renseignements dont l’entrepreneur pourrait avoir besoin.

CHAPITRE II : EXÉCUTIONS DES TRAVAUX
Article 8 - Domicile de l’entrepreneur
Dans un délai de (15) jours calendaires qui suivent la date de démarrage des travaux, le Cocontractant fera élection de domicile à proximité du chantier et en notifiera par écrit l’Ingénieur du marché.  
L’entrepreneur maintiendra sur le chantier pendant toute la durée des travaux, un Représentant capable de le remplacer, de sorte qu’aucune opération ne puisse être retardée ou suspendue en raison de son absence.

L’entrepreneur ou son Représentant se rendra dans les bureaux du Maître d’œuvre et il l'accompagnera dans ses visites de chantier toutes les fois qu'il en sera requis.

Article 9 - Délais d'exécution
Le délai maximum d'exécution des travaux est fixé à trois (03) mois calendaires, à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux
Le Chef Service notifiera à l'Entrepreneur la date de début des travaux.

Ce délai s'entend y compris fourniture des matériaux, travaux de déplacements de réseaux et de maintien de la circulation. 
Il comprend également toutes les suggestions d'installation, d'études ou autres et notamment celles résultant des conditions locales, et en particulier des saisons des pluies.

Article 10 - Connaissance des lieux et des conditions générales de travail
Par le fait même du dépôt de sa soumission, l’entrepreneur reconnaît s'être assuré :
g) des conditions générales d'exécution des travaux, en particulier de l'équipement nécessité par ceux-ci,
h) de la nature et de la localisation des travaux,
i) des conditions physiques propres à l'emplacement des travaux, de la nature du sol, de la nature en qualité et en quantité des matériaux rencontrés en surface et dans le sous-sol,
j) des conditions météorologiques ou climatiques, du niveau des rivières de la nappe phréatique, des possibilités d'inondations, etc..
k) des conditions locales, particulièrement des conditions de fourniture et de stockage des matériaux, et d'emplacement des installations.
l) des moyens de communication, de transport, des possibilités de fourniture en eau, électricité, carburant.
m) de la disponibilité de la main - d’œuvre.
n) de toutes les contraintes, résultant de la législation sociale, fiscale et douanière en vigueur en République du CAMEROUN.
o) de toutes les circonstances susceptibles d'avoir une influence sur les conditions d'exécution et sur les prix des travaux.
L’entrepreneur est, en général, présumé avoir obtenu toutes les informations nécessaires quant aux risques, aléas et toutes autres circonstances susceptibles d'influencer ou d'affecter sa soumission.
Article 11 - Installation de chantier
L’entrepreneur devra soumettre au Maître d’œuvre, dans le délai de quinze (15) jours suivant l'Ordre de Service de commencer les travaux, l'emplacement des terrains qu'il compte utiliser pour ses installations de chantier, le projet de ses installations de chantier et accès, et la liste exacte du matériel qu'il compte utiliser.

Le Maître d’œuvre dispose de quinze (15) jours pour approuver ce projet ou le retourner accompagné de ses observations au Cocontractant.

L’entrepreneur disposera alors d'un délai de quinze (15) jours pour appliquer les modifications demandées par le Maître d’œuvre. 

Le projet des installations de chantier devra comporter les propositions de l’entrepreneur concernant :

· l'emplacement et l'aménagement des terrains pour les installations de chantier ;

· les dispositions relatives aux plates-formes de stockage des agrégats et des matériaux, et du matériel de fabrication ;

· les hangars de stockage de ciment et de l'acier ;

· les bureaux de l'Entreprise avec la salle de réunion de chantier équipée pour recevoir 15 personnes ;

· le laboratoire de l'Entreprise.

Il appartient à l’entrepreneur de réaliser toutes les alimentations en eau, énergie électrique, téléphone et autres, nécessaires au fonctionnement de son chantier, de ses installations et des travaux.

Il réglera directement aux Administrations intéressées les redevances correspondantes et, éventuellement, les redevances relatives à l'implantation des poteaux et canalisations hors de l'emprise de ses installations de chantier ainsi que les raccordements aux réseaux publics.

Article 12 - Emplacements agrées par le Maître d’œuvre, repliement des installations de chantier et remise en état des lieux
Toutes les installations provisoires nécessaires à la mise en chantier et à l'exécution des travaux ne pourront être édifiées que sur les emplacements agréés par le Maître d’œuvre.

Le repliement des installations de chantier et la remise en bon état des terrains utilisés le Cocontractant en fin des travaux seront effectués dans un délai d'un (1) mois à compter de la date du procès-verbal de la dernière réception provisoire.

Tout dépassement dans ce délai sera sanctionné par une pénalité de TRENTE MILLE FRANCS CFA (30.000 F CFA) par jour calendaire de retard.

Cette pénalité sera prise en compte pour le calcul du montant maximum de pénalités.

Article 13 - Suggestions résultant de la protection des ouvrages existants
L’entrepreneur protégera les constructions, installations et ouvrages existants de toutes sortes contre tout dommage ou interruption de service.

- Protection des voies :
L’entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour que ses engins ne dégradent pas les voies existantes. il aura aussi à sa charge l'entretien et le nettoyage des voies empruntées par son matériel.

- Protection des câbles et canalisations
Avant tout commencement des travaux, le Cocontractant aura relevé les emplacements des câbles et canalisations enterrés existants (électricité, téléphone, eau, etc...) dans les zones intéressées par le chantier.  Au cas où les dommages seraient causés à ces canalisations ou câbles, les travaux de réparation seront exécutés à ses frais.

Le Maître d’œuvre mettra à la disposition de l'Entrepreneur toutes les données dont il dispose.

- Protection du bornage
L’entrepreneur sera tenu de veiller à la conservation des bornes géodésiques, cadastrales et autres ainsi qu'à celles de tout piquetage existant.  En cas de destruction, le rétablissement se fera à ses frais, soit à leur emplacement primitif, soit en un autre emplacement rattaché à l'ancien.

Ces dispositions ne diminuent en rien la responsabilité de l’entrepreneur vis à vis des dommages indirects susceptibles de résulter des dégâts causés.

Article 14 - Maintien de la circulation - gardiennage - éclairage - signalisation - réseaux concessionnaires - écoulements d'eaux -  réseaux d'assainissement
14.1 Maintien de la circulation 
Quelque soit les variations et le niveau de trafic, l’entrepreneur assurera la continuité de la circulation en exécutant les ouvrages nécessaires, en particulier, les déviations qui pourront comporter des ouvrages d'art provisoires. Si besoin est, l’entrepreneur assurera sur les ouvrages provisoires, une signalisation manuelle, de la circulation.

14.2 Gardiennage - Éclairage et signalisation 

L’entrepreneur aura la charge de fournir et d'entretenir à ses frais tous dispositifs d'éclairage, de protection, de clôture et de gardiennage qui s'avéreront nécessaires ou qui seront exigés par le Maître d’œuvre.

Il aura la charge d'assurer efficacement toute la signalisation provisoire des travaux conformément aux instructions du Maître d’œuvre.

L’entrepreneur restera seul et entièrement responsable de toutes les conséquences directes ou indirectes résultant d'une carence dans la signalisation ou dans l'entretien des ouvrages provisoires nécessaires au maintien de la circulation.

 14.3 Maintien en service des réseaux des concessionnaires 
L’entrepreneur assurera le maintien en service des réseaux concessionnaires pendant les travaux de déplacement de réseaux.

Il aura à sa charge et sous sa responsabilité l'établissement des lignes et réseaux provisoires nécessaires.

14.4 Maintien des écoulements des eaux et réseaux d'assainissement
L’entrepreneur assurera le maintien des écoulements d'eaux de toutes natures et quelle soit l'importance des débits et des réseaux d'assainissement pendant la durée des travaux.

Il aura à sa charge et sous sa responsabilité la construction d'ouvrages provisoires nécessaires.

Article 15 - Personnel du Cocontractant
Le Représentant et les chefs de chantier de l’entrepreneur devront être agréés par le Maître d’œuvre. Ces agents ne pourront être déplacés ou retirés du chantier sans l'accord écrit préalable du Chef service sauf cas d’accident ou de force majeur.

Le Chef Service et le Maître d’œuvre ont le droit d'exiger le changement des agents et ouvriers du Cocontractant pour insubordination, incapacité ou défaut de probité.

L’entrepreneur demeure responsable des fraudes ou malfaçons qui seraient commises par ses agents dans la fourniture et l'emploi des matériaux.

L’entrepreneur devra maintenir sur le chantier en nombre suffisant du personnel qualifié pour assurer le bon déroulement des travaux, la bonne exécution des travaux dans les délais mentionnés à l’article 9 du présent CCAP. Ce personnel qualifié permettra d’effectuer les implantations, les essais nécessaires et toutes autres tâches.

Article 16 -  Législation concernant la main d’œuvre
La réglementation du travail et la législation en vigueur en République du CAMEROUN sont applicables à l’entrepreneur. Celui-ci doit respecter toute législation ou réglementation nouvelle, rendue applicable par arrêtés, au fur et à mesure de leur parution au Journal Officiel de la République du CAMEROUN.

L’entrepreneur doit communiquer au Maître d’œuvre et à l’Administration du travail compétente, à la première demande de ceux-ci, la liste nominative des agents et ouvriers, employés sur le chantier mentionnant la nationalité de chacun d'eux, sa qualification professionnelle.

Article 17 – Suggestions résultant de l'exécution simultanée de travaux
L’entrepreneur ne pourra se prévaloir, ni pour éluder les obligations de son Marché, ni pour élever une réclamation, des suggestions occasionnées par l'exécution simultanée de travaux étrangers à l'Entreprise dans le voisinage de son chantier.

Par ailleurs, il sera tenu de coopérer étroitement avec les autres Entrepreneurs dans les conditions fixées par le Maître d’œuvre et de laisser traverser son chantier par ceux-ci lorsqu'ils seront munis d'autorisation de l’Ingénieur ou du Chef Service.
Article 18 - Fourniture de matériel et matériaux
L’entrepreneur sera seul et entièrement responsable des matériaux livrés sur le chantier et nécessaires à la réalisation de ces travaux. Il devra tenir une comptabilité particulière sur des registres et dans des conditions fixées par le Maître d’œuvre. Il remplira alors toutes les obligations du dépositaire.

La conformité du matériel avec les spécifications du marché sera assurée par une réception technique effectuée par le Maître d’œuvre avant installation et mise en œuvre.

L’entrepreneur est obligé de remplacer à ses frais le matériel ou matériaux endommagés ou détériorés sous sa responsabilité par le matériel identique du même fournisseur ou équivalent.

Article 19 - réunions de chantier
Elles auront lieu régulièrement à l'initiative du Maître d’œuvre. L’entrepreneur dûment convoqué est tenu d’assister à ces réunions. Il pourra se faire assister par le personnel agrée par le Maître d’œuvre.

Le Chef Service (ou l’Ingénieur) assure la direction de ces réunions lorsqu’il y assiste et le Maître d’œuvre assure le secrétariat.

A l’issue de ces réunions, un compte-rendu sera établi, signé par le Maître d’œuvre et le Cocontractant qui en recevra copie.

Le Maître d’œuvre assurera la diffusion auprès du Chef de Service et de l’Ingénieur.     

Deux copies seront fournies au Chef Service, un autre exemplaire (dernière souche) restera au chantier à la disposition du Maître d’œuvre et accessible à tout moment pendant la durée des travaux.

Article 20 - Journal de chantier
Un journal de chantier sera tenu par le Maître d’œuvre et mis à la disposition de l’Ingénieur, et du Chef Service. Y seront consignés chaque jour :

34 les opérations administratives relatives à l'exécution et au règlement du Marché (notification, résultats d'essai, attachements).

35 les conditions atmosphériques.

36 les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes.

37 les incidents ou détail de toutes natures présentant quelque intérêt du point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages ou de la durée réelle des travaux.

L’entrepreneur pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une réclamation de sa part.

Ce journal sera signé contradictoirement chaque jour par le Maître d’œuvre et l’entrepreneur. Lorsque les informations contenues concerneront le programme de l’opération, les délais ou les prix, le Maître d’œuvre le contresignera.

Pour toute réclamation éventuelle de l’entrepreneur, il ne pourra être fait état que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

Article 21 - Rôle et responsabilité du Cocontractant
L’entrepreneur a pour mission d'assurer l'exécution des travaux sous le contrôle et conformément aux règles et normes spécifiées au marché et notamment :

1) 
l’entrepreneur doit, sous réserve des stipulations du Marché, avec un soin et une diligence appropriée, exécuter et entretenir les travaux et fournir toute la main d’œuvre y compris la supervision de celle-ci, ainsi que les matériaux, le matériel de construction et toutes autres choses, de nature provisoire ou définitive, nécessaires pour cette exécution et cet entretien, dans la mesure où ces fournitures sont spécifiées au Marché ou en découlent raisonnablement.

2) 
l’entrepreneur est entièrement responsable de la stabilité et de la sécurité de toutes les opérations de chantier et méthodes de construction.

3) 
l’entrepreneur devra soumettre à l'agrément préalable du Maître d’œuvre la composition et son organisation locale, notamment en ce qui concerne le personnel de maîtrise.


Il devra constamment tenir à jour un planning détaillé et général d'avancement des travaux et en communiquer quatre (4) exemplaires au Maître d’œuvre à chaque début de mois.

4)
l’entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maître d’œuvre de la conformité des matériaux qu'il fournit aux normes et spécifications du Marché, et aux plans d'exécution.

5)
L'approbation des plans d'exécution par le Maître d’œuvre ne relève pas l’entrepreneur de sa responsabilité.

Article 22 -  Contrôle et essais
L’entrepreneur assure à ses frais et dans le laboratoire agréé par le Maître d’œuvre après avis de l’Ingénieur tous les essais requis par les prescriptions techniques et les règles de l’art, notamment, ceux énumérés dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et principalement dans le Plan Assurance Qualité.

Tous ces essais devront être exécutés dans les limites de temps permettant un avancement de chantier conforme au planning agréé établi dans le cadre du programme d’exécution.

En outre, le Maître d’œuvre pourra faire effectuer à sa charge des essais et contrôles supplémentaires de son choix. Cependant, au cas où ces essais révéleraient des erreurs de fabrication ou d’exécution imputables à l’entrepreneur, celui-ci aura la charge des essais complémentaires entraînés par les nouvelles vérifications effectuées après reprises des ouvrages défectueux.

Article 23 – publicité
En cours de chantier, aucun panneau publicitaire ne sera autorisé sur le chantier sans la permission écrite du Maître d’œuvre, à l'exception des panneaux d'identification dont le libellé et les dimensions devront cependant, avoir reçu l'accord de celui-ci.

Aucun renseignement relatif aux travaux ne pourra être donné par l’entrepreneur à des personnes étrangères au chantier. Les demandes de la presse seront envoyées au Maître d’Ouvrage.

Article 24 - Objets trouvés dans les fouilles
L’Ingénieur se réserve la propriété des matériaux récoltés dans les fouilles et les démolitions faites par l’entrepreneur.

La découverte dans les fouilles d'objets de toutes natures devra être immédiatement signalée à l’Ingénieur. L’entrepreneur est tenu d'informer son personnel du droit que se réserve ainsi l’ingénieur.

Article 25 - Modifications
A)
L’entrepreneur ne peut de lui-même, sans accord préalable du Maître d’œuvre, apporter un changement quelconque aux dimensions et aux dispositions des ouvrages telles qu'elles sont prévues par les plans d'exécution approuvés par le Chef Service.

B)
Si l’entrepreneur apporte sans autorisation des modifications aux ouvrages ou aux travaux tels qu'ils sont définis dans le Marché, le Chef Service pourra exiger les démolitions, corrections ou reprises nécessaires à l'exécution exacte des travaux.

Ceci sans préjudice d'une part, des réfactions qu'il pourrait exiger sur le montant du Marché si ces démolitions, corrections ou reprises entraînent une diminution de la qualité finale des ouvrages, et, d'autre part, de toute autre incidence notamment sur les travaux des autres entrepreneurs.

C.)
Le Chef Service ne doit aucun paiement supplémentaire si les ouvrages modifiés ont entraîné pour l’entrepreneur des dépenses supérieures à celles afférentes aux ouvrages initialement prévus.

Le Chef Service est en droit de diminuer le montant du Marché du montant des économies si le coût des ouvrages est moins élevé que celui des ouvrages initialement prévus.

D)
L’entrepreneur est tenu d'effectuer les travaux ou modifications qui lui sont ordonnés par le Maître d'œuvre en conséquence d'une injonction administrative ou d'une décision judiciaire ou d'un arbitrage faisant suite au recours de tiers.

Ces travaux seront à la charge du Chef Service sauf si leur origine est imputable à une faute de l’entrepreneur.

E)
Par exception aux dispositions du présent CCAP, l’entrepreneur a le droit d'apporter aux travaux des modifications qui, en cours d'exécution, se révéleraient urgentes ou indispensables à la bonne exécution des travaux, à la sécurité du chantier, du personnel ou de tiers. À charge pour lui d'en informer le jour même ou dans les délais les plus brefs le Maître d’œuvre.

Les dépenses supplémentaires résultant éventuellement de ces modifications ne seront à la charge du Chef Service, pour autant que l’entrepreneur puisse justifier leur nécessité ou leur urgence et qu'elles ne constituent pas une obligation de l’entrepreneur résultant du Marché.

Article 26 - Prise de possession anticipée de certains ouvrages
Le Chef Service se réserve le droit de prendre possession des parties d'ouvrages achevés, avant l'achèvement complet des travaux.

L’entrepreneur sera avisé par Ordre de Service des ouvrages dont la prise de possession est envisagée.

La date du procès-verbal de réception provisoire sera reportée à celle de l'achèvement des travaux dans ladite opération, et pour l'application du calcul éventuel des pénalités.

Article 27 - Réception provisoire
Des réceptions provisoires partielles des ouvrages seront prononcées chaque fois que le Chef Service usera du droit cité par l'article 26 ci-dessus.

Une réception provisoire générale aura lieu à la fin des travaux quand tous les essais et épreuves à caractères techniques donneront satisfaction et que l'ensemble des ouvrages pourra être remis au Maître d’Ouvrage.

Pour éviter toute contestation, l’entrepreneur est tenu de demander cette réception provisoire par lettre ou par porteur avec accusé de réception, adressée au Chef Service, quinze (15) jours avant la date à laquelle il estime terminer les travaux.

Il sera rédigé un procès-verbal de réception provisoire de ces ouvrages indiquant les circonstances dans lesquelles les contrôles ont eu lieu et spécifiant éventuellement les rectifications ou mises au point à apporter avant la réception définitive. Devront prendre part à la réception des travaux les personnes suivantes ou leurs Représentants :
·  Le Maître d’Ouvrage ou son représentant, Président ;

· Chef Service du Marché, Membre ;

· L’Ingénieur du Marché, Membre ;

· Le Maître d’œuvre, Rapporteur ;

· Un Représentant du DDMINMAP/MI, Observateur.

Le maître d’œuvre est le rapporteur de cette commission.

L’entrepreneur est tenu d'assister (personnellement ou par un Représentant agréé) à ces contrôles, à moins qu'il ne se conforme aux résultats des dits contrôles.

Si après réception définitive, l’entrepreneur ne s'est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux prescriptions d'un Ordre de Service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Maître d’Ouvrage- pourra sans qu'il ait besoin d'une mise en demeure spéciale, faire exécuter, aux frais et risques de l'Entrepreneur, par tout procédé qu'il jugera convenable, ces réparations ou réfections. Le montant des travaux ainsi effectués sera déduit sur les retenues. Le surplus, s'il y a lieu, sera payé par le Cocontractant sur présentation d'un mémoire certifié par le Maître d’Ouvrage.

Article 28 - Délai de garantie
Le délai de garantie pour tous les travaux est fixé à douze (12) mois à partir de la date de l'établissement du certificat de réception provisoire. 

Pendant ce délai de garantie, l’entrepreneur devra procéder à ses frais à la remise en état de toutes les parties d'ouvrages qui deviendront défectueuses.

L’entrepreneur sera directement responsable, envers les tiers, des accidents pouvant résulter de ces désordres, même si ceux-ci ne lui ont pas été signalés par le Maître d’Ouvrage.

A l'expiration du délai de garantie, le Maître d’Ouvrage procédera sur la demande de l'Entrepreneur et en sa présence, à la réception définitive.

Toute malfaçon et toutes réparations et réfections nécessaires, mais non effectuées entraîneront le rejet de la réception définitive jusqu’à leurs réalisations.

Si après réception provisoire des ouvrages d’art et d’assainissement, l’entrepreneur ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles le Maître d’Ouvrage pourra sans qu’il ait besoin d’une mise en demeure spéciale, faire exécuter, aux frais et risques du Cocontractant, par tout procédé qu’il jugera convenable, ces réparations ou réfections. Le montant des travaux ainsi effectués sera déduit sur des retenues. Le surplus, s’il y a lieu, sera payé par l’entrepreneur sur présentation d’un mémoire certifié par le Maître d’Ouvrage.

Article 29 – Documents d’exécution à fournir par l’entrepreneur
29.1 Programme d’exécution et plan assurance qualité

Dans un délai maximum de quinze (15) jours après la date de démarrage des travaux, l’entrepreneur soumettra à l'agrément au Maître d’œuvre en dix (10) exemplaires, le programme d'exécution de l'ensemble des travaux et son calendrier d’approvisionnement ainsi que son projet de plan assurance qualité.

Ce programme comportera les documents suivants :

a)
une note détaillée sur le processus et les méthodes d'exécution envisagées avec les prévisions d'emploi du personnel et du matériel en précisant les variations dans le temps des effectifs et des matériels utilisés avec les détails sur le personnel d’encadrement et le CV. 

La liste du matériel ne sera pas limitative et pourra être modifiée en cours de travaux sur la demande du Maître d’œuvre.

b)
un planning graphique des prévisions d'avancement des travaux qui mettra en évidence : 

les tâches à accomplir par section de travaux et ouvrages à construire.

· pour chaque tâche, la date prévue de son achèvement, la durée de son exécution et la marge de temps disponible pour son exécution.

· celles des tâches qui conditionnent le délai d'exécution (tâches critiques) en soulignant pour celles-ci les moyens, en particulier en matériel, correspondant à la durée d'exécution prise en compte.

· les délais de commande et d'approvisionnement.

· les dates de fourniture des principaux plans et notes de calculs.

· la fourniture, 30 jours avant la mise en œuvre, des échantillons de tous les matériaux à utiliser dans les travaux, disposés dans un local fermé à clé.

c)
 un planning détaillé pour le programme de déplacement des réseaux des Concessionnaires et le maintien de la circulation. 

d) 
une note sur le fonctionnement du laboratoire (locaux, matériel, personnel...)

e) 
une note sur les essais géotechniques (moyens, méthodes d'investigation, programme...)

L'amenée et la mise en état opérationnel de chaque unité fonctionnelle du matériel seront considérées comme deux tâches élémentaires.

Ces pièces lui seront retournées dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception, avec :

soit la mention d'approbation.

soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L’entrepreneur disposera alors de dix (10) jours pour présenter un nouveau dossier.

L'approbation donnée par le Chef Service n'atténuera en rien la responsabilité du Cocontractant.

Il sera procédé chaque mois à l'examen et à la mise au point de ce planning, compte tenu de l’état d’avancement des travaux que l'Entrepreneur est chargé de fournir en quatre (4) exemplaires au Maître d’œuvre.

29.2 Projets d'exécution - Plans et Notes de calcul

Le Maître d’œuvre fournira à l’entrepreneur un (1) exemplaire des plans et documents figurant au dossier d'Appel d'Offres.

L’entrepreneur établira à ses frais tous les projets d'exécution et plans de détail nécessaires à l'exécution des travaux, qu'il s'agisse de travaux prévus au dossier d'Appel d'Offres avec ou sans les dispositions constructives proposées en variante par l’entrepreneur.  Il procédera à ses frais aux levés topographiques et aux études géotechniques nécessaires à l'établissement du projet d'exécution et à la réalisation des travaux.

L’entrepreneur soumettra, avant le démarrage des travaux à l'approbation du Chef Service, les plans et les calculs détaillés pour le maintien de la circulation et l'écoulement des eaux pendant l'exécution des travaux.

L’entrepreneur soumettra ces documents en quatre (4) exemplaires à l'approbation du Chef Service au moins un (1) mois avant la date prévue pour le début des travaux correspondants.

Il procédera dans un délai d'une (1) semaine aux rectifications éventuelles qui lui seraient demandées par le Maître d’œuvre, ce dernier s'engage à y répondre dans un délai de quinze (15) jours suivant la réception des documents.

Un exemplaire de ces documents sera alors retourné à l’entrepreneur avec la mention d'approbation et ce dernier fournira dans le délai d'une (1) semaine quatre nouveaux exemplaires de ces documents au Maître d’œuvre.

Il est expressément rappelé à l’entrepreneur que le dossier des plans d’exécution (calculs, dessins) devra obligatoirement porter le visa du Maître d’œuvre avant tout début d’exécution.

29.3 Dossier de récolement 

En fin de chantier, le Cocontractant remettra au Maître d’œuvre, trois (3) exemplaires des plans des ouvrages réellement exécutés et les calques ou contre-calques correspondants ainsi que les notes techniques relatives à l’exploitation et à la maintenance des ouvrages. Une copie de ces documents sera sur support informatique. Ces dernières devront notamment préconiser un chronogramme de l’entretien périodique.

Les cotes en plan et en altitude seront rattachées à des repères fixes sur le terrain.

Les plans d'exécution ainsi que les plans conformes à l'exécution seront fournis aux échelles spécifiées dans les articles s'y rapportant au Cahier des Clauses Techniques Particulières.

Article 30 - Sécurité du personnel et protection de l’environnement
30.1 Sécurité du personnel
Pendant toute la durée du chantier, l’entrepreneur sera tenu de prendre, sous sa responsabilité et à ses frais, toutes les mesures de sécurité :

· particulières à la nature des travaux, aux matières employées et aux dangers que celles-ci comportent,

· communes à l'ensemble du personnel sur le plan de l'hygiène, de la prévention des accidents, médecine du travail, premier secours ou soins aux accidentés et malades, protection contre l'incendie, dangers d'origine électrique, etc..

    En conséquence, il appartient à l’entrepreneur de donner toutes les instructions nécessaires à son personnel et de lui prescrire les consignes à observer.

Il devra effectivement assurer :

d) la sécurité de son personnel, du Maître d’œuvre, du Chef Service ou de son Représentant, du Maître d’Ouvrage ou de son représentant et des tiers,

e) toutes les mesures de sécurité mentionnées plus haut,

f) la sécurité des installations.

- 
   la mise à disposition de son personnel du matériel de sécurité (gangs, casques, bottes etc.). Il devra également veiller au port de ce matériel.

30.2 Protection de l’environnement
Pendant toute la durée des travaux, l’entrepreneur devra éviter les atteintes à l’environnement en défendant à son personnel la consommation de la viande de brousse, en évitant de verser les produits polluants comme les huiles de vidange, les graisses. A la fin de ses travaux, il devra remettre en état le site des installations de chantier, les sites de stockage et d’emprunt pour permettre la reprise de la végétation.

Article 31 - Service médical des chantiers
L’entrepreneur devra organiser le service médical de ses chantiers dans les conditions prévues par les lois et règlements en vigueur. Aucune réclamation fondée sur l'état sanitaire des chantiers ne sera admise, sauf en cas d'épidémie.

Tous les frais provenant des stipulations de cet article sont implicitement compris dans les différents prix du bordereau.

Article 32 - Réception définitive
La réception définitive aura lieu douze (12) mois après la réception provisoire sur la demande écrite de l’Entrepreneur adressée au Chef Service.

La Commission de réception comprend :

·  Le Maître d’Ouvrage ou son représentant, Président ;

· Chef Service du Marché, Membre ;

· L’Ingénieur du Marché, Rapporteur ;

· Un Représentant du Ministère des Marchés Publics, Observateur ;

· Le Cocontractant.

CHAPITRE III : CLAUSES FINANCIERES
Article
33
Montant du Marché
Le montant du présent Marché tel qu’il ressort du détail estimatif (Titre IV) est de : ____________ ( ___________ ) Francs CFA Toutes Taxes Comprises. Il résulte de l’application du montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 

Le montant hors TVA s’obtient par l’application des prix du bordereau aux quantités du détail estimatif et du rabais éventuellement consenti par le Cocontractant.

Article
34
Consistance des prix
Les prix figurant au Bordereau des Prix Unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des conditions économiques existantes en République du CAMEROUN.

L’entrepreneur est réputé avoir parfaite connaissance de toutes les suggestions imposées par l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution, notamment :

· de la nature et de la qualité des sols et terrains,

· des conditions de transport et d'accès aux chantiers à toutes époques de l'année,

     du régime des eaux et des pluies dans la région et des risques d'inondation,

· des suggestions liées à la situation des travaux.

Les prix du Bordereau comprennent tous les frais de main-d’œuvre, fournitures, ingrédients, location, amortissement, fonctionnement et entretien du matériel, outillage, installation et carrières de dépôt et décharge publique, assurance, frais généraux, impôts et bénéfices, aléas et faux frais de toute nature, droits, taxes et impôts en vigueur, toutes suggestions d'aménagement et d'entretien des pistes provisoires pour déviation, accès aux carrières, emprunts et points d'eau, ainsi que toutes suggestions entraînées par le maintien de la circulation et le maintien en service des réseaux concessionnaires, le maintien des écoulements des eaux de toutes natures et leur évacuation pendant l'exécution des travaux.

Les prix comprennent aussi l'établissement de tous les plans graphiques nécessaires à l'exécution des travaux, le contrôle par un organisme agréé en ce qui concerne les ouvrages d'art.

Les prix comprennent également les frais de prospection de gîtes d'emprunt et de carrières, d'essais et analyses de matériaux, d'études complémentaires diverses, de fonctionnement et de repli des chantiers. Il est aussi précisé que tous les frais de transport de matériaux de quelque nature qu'ils soient sont inclus dans les prix du Bordereau.

Les prix comprennent la recherche et l'aménagement des terrains nécessaires aux installations de chantier, des matériaux de chantier, le bureau de chantier y compris les frais de location, l'amenée d'eau, d'électricité et téléphone, le paiement de toutes redevances ou location, tous frais d'épreuves et de contrôles nécessaires à la réception des travaux, d'accès, d'extraction des matériaux et d'assainissement en ce qui concerne les gisements.

D'une façon générale sont à la charge de l’entrepreneur toutes les suggestions s'imposant pour l'exécution des travaux suivant les conditions du marché, l’entrepreneur est réputé connaître ces suggestions, qu'elles soient prévues ou non dans les conditions du Marché, pour s'être rendu compte sur le terrain avant de soumissionner.

Dans le cas où il serait prescrit des modifications techniques ou la réalisation de travaux non prévus ou complémentaires au Marché nécessitant l'établissement de nouveaux prix, ces derniers seraient calculés en tenant compte des sous détails de prix que le Cocontractant a l'obligation de fournir avec son offre .

Article
35
Sous détail des prix
L’entrepreneur fournira en même temps que son offre, le sous détail de chacun des prix, établi suivant les règles en usage et faisant ressortir en détail, les montants des charges et frais accessoires sur salaire de main-d’œuvre ainsi que les sujétions diverses, frais généraux, faux frais, bénéfices et aléas.

Article
36
Modalités de paiement
36.1 Avance de démarrage
Sans objet . 
36.2 Avance sur matériels :
Sans objet.

36.3 Avance sur approvisionnements :
Sans objet. 

36.4 Décomptes mensuels provisoires
Le décompte correspondant à la situation provisoire sera calculé sur la base des prix unitaires en Francs CFA.

Le décompte mensuel correspondant établi par l’entrepreneur (en sept exemplaires) comprendra :

2- Le décompte de la Part HTVA.

3- Le décompte correspondant à la TVA 

Tous devront être vérifiés et visés par le Maître d’œuvre puis transmis à l’organisme payeur dans un délai de deux (02) jours à compter de la date de leur réception. 

Une copie du décompte et des attachements correspondants sont transmis dans les mêmes délais au Chef de Service et à l’Ingénieur du marché. 

36.5 Décompte définitif 
Le montant global du marché est fixé par un décompte général et définitif. L'acceptation du ou des décomptes définitifs par l’entrepreneur lie celui-ci définitivement en ce qui concerne tant la nature et les quantités d'ouvrages exécutés dont le métré a pu être arrêté définitivement, que les prix qui leur sont appliqués.

Le règlement de ce décompte définitif ne pourra intervenir qu'après remise au Maître d’œuvre par le Cocontractant des dossiers de récolement.

Si l’entrepreneur refuse d'accepter le décompte définitif qui lui est présenté ou s'il signe celui-ci en faisant des réserves, il doit par écrit exposer en détail les motifs de ces réserves et préciser le montant et la nature de ses réclamations au Maître d’Ouvrage dans un délai de trente (30) jours à compter de la date d'invitation par l'ordre de service dûment notifié.

Passé ces délais, le décompte définitif est censé être accepté par l’entrepreneur quand bien même il ne l'aurait signé qu'avec des réserves dont les motifs ne seraient pas spécifiés comme indiqué ci-dessus.

L'ordre de service invitant l’entrepreneur à prendre connaissance du décompte définitif lui sera notifié dans un délai de trois (3) mois à partir de la date de réception provisoire.

36.6 Règlements des décomptes
L’entrepreneur doit remettre ses situations de travaux avant le cinq (5) du mois suivant leur exécution.

Article
37
Pénalités 
22-1 Pénalités de retard
Conformément aux dispositions du code des marchés publics, l’entrepreneur sera passible des pénalités suivantes :

· Un deux millième (1/2000) è du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

· Un millième (1/1000) è du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour. 

Les pénalités de retard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) du montant hors taxes du marché. Un pourcentage supérieur à dix pour cent (10%) entraînera la résiliation du contrat.

Article
38
Lieu et mode de paiement
Les paiements seront effectués en Francs CFA par virement bancaire au compte                 N° ______________ ouvert au nom de ____________________ à la Banque, _______________, agence de __________________. 

Article
 39
Cautionnement définitif 
39.1. Le cautionnement définitif garantissant l’exécution intégrale des prestations sera constitué dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du Marché. Le cautionnement provisoire est restitué à l’opérateur après constitution de ce cautionnement définitif.

39..2. Son montant est fixé à deux pour cent (02%) du montant du marché.

39.3. Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais et agréé par le Ministre en charge des Finances.

39. 4. Le cautionnement sera restitué ou la caution bancaire le remplaçant libérée sur demande écrite de l’entrepreneur, à la fin des prestations, après approbation du rapport final.
Article 40
Nantissement
En vue de l'application du régime de nantissement institué par l’article 79 du décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 et complété par l’article 150 du décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics sont désignés comme :

· Autorité chargée de l’ordonnancement : Maire de la Commune de Makénéné ;

· Autorité chargée de la liquidation des dépenses : le Chef de Service Technique de la DDTP/MI ;
· Comptable chargé des paiements : l’Administrateur du Fonds Routier ; 

· Fonctionnaires compétents pour fournir les renseignements : le Chef de Service Technique de la commune de Makénéné ;

Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux Marchés Publics de l’Etat.

Article 41
Assurances
L’entrepreneur devra justifier qu'il est titulaire d'une police d'assurance en responsabilité professionnelle couvrant les dommages de toutes natures causés aux tiers :

18. par son personnel en activité de travail ;

19. par le matériel qu'il utilise.

Cette police d'assurance sera soumise à l'approbation du Chef de Service et devra couvrir toute la durée du contrat.

Aucun décompte ne sera payé sans la présentation de l'attestation d’assurance.
Article
42
Variation des prix
Les prix sont fermes et non révisables.

Article
43
Timbre et enregistrement
Sept (07) exemplaires originaux du présent marché seront à timbrer et à enregistrer par les soins et aux frais de l’entrepreneur conformément à la réglementation en vigueur. 

En cas de non respect du délai réglementaire pour l’enregistrement, le marché pourra être résilié de plein droit. 

Après enregistrement, sept (07) exemplaires seront retournés à la Sous-Direction des Marchés pour ventilation.

Article 44
Régime fiscal et douanier

Le présent marché est soumis en matière de fiscalité à la réglementation camerounaise en vigueur notamment le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003.


Le présent marché est soumis en matière de fiscalité à la réglementation camerounaise en vigueur. 

CHAPITRE IV : PRESCRIPTIONS DIVERSES
Article 45
Risques, réserves et cas de force majeure
La force majeure s'entend par tout événement imprévisible et insurmontable qui empêcherait l’opérateur de remplir tout ou une partie de ses obligations contractuelles.

L’entrepreneur informera le Chef de Service par écrit dans un délai de huit (8) jours de tout cas de force majeure. Dès qu'une telle information sera confirmée par le Chef de Service, l’entrepreneur pourra se voir dégagé de toutes responsabilités pour manquement au respect de ses engagements.

Dans tous les cas, il appartient à l’entrepreneur d'apprécier les cas de force majeure et les preuves fournies par l’opérateur.

Article 46
Soumission aux lois et règlements
L’entrepreneur doit se soumettre aux lois et réglementations en vigueur au Cameroun.

Article 47
Législation concernant la main d'œuvre
L’entrepreneur est soumis aux obligations résultantes des lois et règlements en vigueur en République du Cameroun, relatives à la protection de la main d’œuvre et aux conditions du travail. 

Article
48
Règlement des litiges
Tout litige survenant entre les parties contractantes dans le cadre du marché devra faire l'objet d'une tentative de règlement à l’amiable.

A défaut de règlement à l'amiable, tout différend sera porté devant la juridiction camerounaise compétente.

Article 49
Mise en forme et reproduction du marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurés par le Maître d’Ouvrage. 

La reproduction du présent marché, en trente (30) exemplaires souscrits, est à la charge du Cocontractant. 

Article 50
Résiliation du contrat
Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment, qu’il y ait défaillance ou non de l’entrepreneur, mettre fin à l’exécution des prestations avant l’achèvement de celles-ci, par une décision de résiliation du contrat notifiée dans les conditions du présent article. Cette résiliation prend effet à la date de notification de cette décision. La résiliation fait l’objet d’un décompte dans les conditions du présent article.
50.1 - Résiliation du fait du Maître d’Ouvrage

Lorsque le Maître d’Ouvrage résilie le contrat sans qu’il y ait faute du prestataire, il n’est pas tenu de justifier sa décision ; il délivre une pièce écrite attestant que la résiliation du marché n’est pas motivée par une faute du prestataire si ce dernier le demande.

50.2 - Résiliation du contrat aux torts du prestataire ou cas particuliers

Le Maître d’Ouvrage peut résilier le contrat aux torts de l’entrepreneur, après mise en demeure restée infructueuse, lorsque celui-ci ne respecte pas ses obligations contractuelles, et notamment :

· Lorsqu’il ne respecte pas les délais contractuels ;

· Lorsqu’il ne respecte pas ses obligations de discrétion ;

· Lorsqu’il refuse de retirer un ordre de service qui lui est adressé par le Chef de Service ;

· Lorsqu’il refuse d’exécuter un ordre de service adressé par le Chef de Service S’il se livre à des actes frauduleux ;

· Non enregistrement du contrat dans les délais réglementaires ;

· Non respect de l’offre technique ;

· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou suspension unilatérale d’une prestation.

La résiliation du contrat ne fait pas obstacle à l’exercice d’actions civiles ou pénales à l’encontre du prestataire si celui-ci se livre à des actes frauduleux.

Dans ce cas, les sommes dues à l’entrepreneur font l’objet d’un différé de paiement par mesure conservatoire dans l’attente de la décision des autorités judiciaires compétentes.

Le contrat peut également être résilié comme prévu à la section III, titre IV du livre I du décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004.

Article 51
Fraude et corruption
Si l’entrepreneur donne ou offre de donner à qui que ce soit des dessous de table, cadeaux, pourboires ou remises dans le but de l’inciter ou l’encourager à prendre ou s’abstenir de prendre des mesures dans le cadre du marché, pour favoriser, défavoriser ou s’abstenir de favoriser ou défavoriser toute personne dans le cadre du marché conclu avec le Maître d’Ouvrage, celui-ci pourra également résilier le contrat.

Article 52
Validité du contrat
Le présent contrat ne deviendra définitif qu'après sa signature par le Maire de la commune de Maké Makénéné Makénéné, et entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur.
Makénéné.
PIECE 5 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)





COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

TENDERS’ BOARD
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N°____/AONO/C-MAK/CIPM/2023 DU …. 

POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE : CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)

FINANCEMENT : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Juin 2023
CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
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CHAPITRE  I
: GENERALITES
Article 1 - LOCALISATION ET CONSISTANCE DES TRAVAUX 
Les travaux à réaliser portent sur l’exécution des travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM).

Les travaux consistent en :

· Dégagement à la pelle ;

· Abattage d’arbres ;

· Purge des bourbiers ;

· Remblais en grave latéritique sélectionnée ;

· Mise en forme de la plate forme y/c curage  des fossés et exutoires ;

· Reprofilage et compactage y/c curage  des fossés et exutoires ;

· Traitement de la chaussée aux produits stabilisants (TOP SEAL) ;

· Fourniture et pose buse métallique Φ800 mm ;

· Construction tête de buse Φ800 ;

· Construction puisards pour buses Φ800 ;

· Curage d’ouvrages existants ;

· Construction de barrière de pluie ;

· Gestion de barrière de pluie y/c toutes suggestions (6 mois)

CHAPITRE II: PROVENANCE, QUALITÉ ET PRÉPARATION DES MATÉRIAUX
ARTICLE 2 -     PROVENANCE DES MATÉRIAUX 
2.1. Le TOP-SEAL WHITE est une émulsion de polymères de haut-rendement qui pénètre dans la masse du sol sur laquelle elle est appliquée, le stabilisant et réduisant sa perméabilité par ligament des particules volatiles composant le sol. Le résultat est un renforcement global très significatif de la structure des chaussées, une réduction drastique des émissions de poussière et des infiltrations. Il est fabriqué aux États-Unis par la Société BELLESTAR ECO TEC (BET).  
Le cocontractant se rapprochera de la Délégation Départementale des Travaux Publics du Mbam et Inoubou ou du service technique de la commune de Makénéné pour des informations complémentaires. 
2.2. Le cocontractant devra choisir des emplacements d’emprunts et les soumettre à l’agrément du Maître d’œuvre dont le refus vaudra obligation au cocontractant de rechercher de nouveaux sites d’emprunts sans que celui-ci ne puisse prétendre à une quelconque indemnité. 
Lorsque l'emplacement d'un emprunt choisi par le Cocontractant aura été agréé, il devra y faire un nombre suffisant de sondages et devra remettre au Maître d’œuvre (MOE)  un dossier technique portant sur :
p) la localisation de l'emprunt, 
q) l'épaisseur de la découverte, 
r)  la puissance de l'emprunt 
Pour chaque emprunt, ce dossier devra comporter les résultats des essais suivants : 
s) 5 teneurs en eau naturelle, 
t) 5 analyses granulométriques,
u) 5 limites d'Atterberg,
v) 5 Proctor Modifié, 
w) 3 CBR
Le MOE se réserve le droit de demander des essais supplémentaires aux frais de l'Entrepreneur. 
Les anciens sites d'emprunts ne pourront être exploités que si l'Entrepreneur a fourni les preuves qu'il y subsiste encore des matériaux ayant les caractéristiques requises. 
Le Cocontractant ne pourra commencer à exploiter la carrière identifiée qu'après le contrôle de qualité effectuée par le  MOE et l'autorisation donnée par celui-ci. 
En cas de contradiction de résultats d'essais, le MOE peut demander au Cocontractant d'effectuer des essais supplémentaires à ses frais. 
Le MOE pourra retirer l'autorisation à tout moment dès que la chambre d'extraction ne donnera plus de matériaux de bonne qualité, le Cocontractant ne pouvant prétendre à aucune indemnité.
Le débroussaillement, décapage des terres végétales et l'abattage d'arbres requis pour l'exploitation des emprunts sont à la charge du Cocontractant et ne donneront pas droit à une rémunération explicite. 
ARTICLE 3  -  LABORATOIRE 
Le Cocontractant devra posséder un laboratoire de chantier. Ce laboratoire sera équipé de tous les instruments, outils et matériels nécessaires à la réalisation des essais et études prévus au présent CCTP. Le cocontractant affectera au fonctionnement du laboratoire un personnel suffisant en nombre et en qualité pour assurer tous les essais et études prévus. L'équipement et le personnel seront soumis à l'agrément du MOE. 
Le laboratoire de chantier devra être opérationnel dès le début effectif des travaux nécessitant des essais de sol. Le MOE aura libre accès à ce laboratoire et à ses équipements pendant toute la durée des travaux. 
Toutefois le MOE pourra utiliser son propre matériel pour réaliser les essais de contrôle ou faire appel à un Laboratoire agréé pour effectuer les essais de vérification qu'il juge nécessaires. Dans le cas où 20% des résultats de ces essais seraient hors spécification, le Cocontractant apportera les corrections nécessaires et les frais de laboratoire pour ces travaux lui seront imputés. Dans le cas contraire, l'Administration  réglera ces frais. 
ARTICLE 4 - QUALITÉ DES MATÉRIAUX 
4. 1. Matériaux pour reprofilage lourd au stabilisant TOP SEAL
Il s’agit ici des matériaux résiduels ou alors ceux en apport. Le choix du produit, les quantités à utiliser et la méthode de construction varient et dépendent des caractéristiques spécifiques des sols. 

	Description du sol

	% de passant au tamis de 80 microns
	LL
	IP
	Quantité de stabilisant à utiliser L/M2

	Groupe
	Sous groupe
	
	
	
	

	Gravillons ou sable pouvant contenir des fines :
	Moyennement graveleux mais pouvant contenir du sable et des fines
	15 max
	
	6 max
	0,05



	
	Sables graveleux ou sables fins
	25 max
	
	6 max
	0,06

	Sale ou gravier avec un excédent de fines
	Sables ou graviers avec un excès de fines
	35 max
	40 max


	10 max
	0,007

	
	Sables et graviers avec fines sédimentaires compressibles
	35 max
	41 min
	10 max
	0,008

	
	Sables et graviers avec fines argileuses
	35 max
	40 max


	11 min
	0,008

	
	Sables et argiles très plastiques
	35 max
	41 max
	11 min
	0,01

	Sables fins
	
	10 max
	Non plastiques
	

	Sédiments et sables avec fine faiblement compressibles
	36 min
	40 max


	10 max
	0,008

	Sédiments très compressibles et sédiments limoneux
	36 min
	40 max
	10 max
	0,01

	Argiles faiblement compressibles
	36 min
	40 max
	11 min
	0,012

	Argiles très compressibles
	Argiles sédimentaires très compressibles
	36 min
	41 min
	11 min
	0,012

	
	Argiles très compressibles ou gonflables
	36 min
	41 min
	11min
	0,015

	Sols organiques
	
	
	
	


4.2 - Buses
Les buses seront des buses métalliques et en béton ; elles devront répondre aux spécifications techniques prescrites dans le CCTP.
4.3  - Matériaux pour mortier et béton 
Sable : Le sable : proviendra soit des rivières soit de broyage. L'équivalent de sable sera supérieur à 80% et le pourcentage d'éléments très fins éliminés par décantation devra être inférieur à 4 %. 
Agrégats : Ils proviendront de gîtes ou carrières retenus par l'Entrepreneur et agréés par la Mission de Contrôle. Les agrégats devront être propres (% d'éléments éliminés par décantation inférieur  2%) et de granulométrie adaptée à leur utilisation. 
Ciment : Ils seront de la classe CPJ 35 et de CPA 42,5R et proviendront d'une usine agréée. 
4.4 - Moellons pour maçonneries 
Ils proviendront d'une carrière ou gîte agréé par la Mission de Contrôle et ne devront présenter aucune dimension inférieure à 20 cm. 
4.10 -. IPE Le Cocontractant assurera l'achat et le transport des IPE jusqu'au lieu de mise en œuvre, ainsi que la mise en œuvre, conformément à la nomenclature-bordereau des prix. 
CHAPITRE III : MODE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX
ARTICLE 5 - GENERALITES 
A- Sécurité
Le Cocontractant est tenu de placer aux entrées du chantier, à tous les 2 kilomètres et au voisinage des travaux  des panneaux indicateurs de travaux et de limitations de vitesse. Il reste responsable de tous les accidents survenus sur le chantier et/ou occasionnés aux tiers, à son personnel et aux agents et fonctionnaires de l'Administration du fait de la présence de son chantier. L'organisation, le gardiennage et la police des chantiers sont à la charge et aux frais du Cocontractant. 
B- Maintien de la circulation 
Le Cocontractant est responsable du maintien de la circulation sur l'étendue complète de son chantier durant toute la durée des travaux. Il ne sera toléré aucune coupure de circulation de plus de deux heures. Le maintien de la circulation est à la charge et aux frais du Cocontractant et en cas de manquement de ce dernier, le MOE pourra faire intervenir un tiers afin de corriger les manques. Tous les frais relatifs à ces interventions seront alors imputés au Cocontractant. 
Lorsque cela s'avérera incontournable, l'avis des autorités administratives locales sera requis pour toute coupure de trafic pour une durée déterminée. 
C- Planning des travaux - programme d'exécution 
le Cocontractant devra fournir un programme d'exécution des travaux et un planning des travaux qui devra être tenu à jour et notamment réactualisé après la définition précise des travaux conformément à l'article 7 ci-après et les documents d'exécution définis à l'article 8 suivant. 
ARTICLE 6 -  TRAVAUX PRELIMINAIRES
 Les travaux préliminaires comprennent :
x) le constat contradictoire avec le MOE des arbres à abattre et des largeurs de débroussaillement à effectuer puis la réalisation de ces tâches ;
y) l'implantation de repères simples numérotés (piquets en bois) de part et d'autre de la route et en dehors de l'emprise des terrassements, à intervalle de 50 m de façon à matérialiser l'axe de la route et les profils en travers, à réceptionner par le MOE. 
ARTICLE 7 -   DÉFINITION DES TRAVAUX A RÉALISER 
Après réalisation des travaux préliminaires sur une longueur d'au moins 10 km, le MOE définira au Cocontractant, lors d'une visite détaillée, les travaux à réaliser : 
· zones d'élargissement de la plate-forme ;
· zones à remblayer, à déblayer, à recharger (mise en œuvre d'une couche de roulement en grave latéritique de 15 cm d'épaisseur) emplacement exact des buses à mettre en place, des dalots ou des ouvrages à réaliser ;
· zones à dérocter ;
· zones des fossés à réaliser;
·  ouvrages d’art ou d’assainissement à construire.
Cette visite fera l'objet d'un procès-verbal signé par le MOE et le Cocontractant. Cette définition des travaux se fera par tronçon dont la longueur sera convenue conjointement par le Cocontractant et le MOE.

ARTICLE 8 - DOCUMENTS D’EXÉCUTION 
Après définition des travaux décrite à l'article 7 par le MOE, le Cocontractant établira en cinq exemplaires les documents d'exécution suivants, conformément aux pièces constitutives du marché, et les soumettra au MOE dans un délai d'au moins dix (10) jours avant tout commencement et exécution des travaux correspondants :
20. les linéaires des travaux ;
21. dessins et plans d'exécution de chaque ouvrage d'art et d'assainissement à l'échelle du 1/20è ou du 1/10è selon les cas ;  
22.  les métrés correspondants aux travaux.
Le linéaire montrera :
23. la largeur de décapage ainsi que les surfaces où s’exécutera le reprofilage lourd au stabilisant TOP SEAL ;
24. les fossés à réaliser ou à reprofiler ;
25. la position des exutoires des fossés ;
26. la position des ouvrages d'art et d'assainissement ;
27. la localisation de la couche d'apport.
Les métrés des terrassements seront calculés par le Cocontractant contradictoirement avec le MOE en relevant les coordonnées rectangulaires, distances de l'axe en X et hauteur par rapport à l'horizontale en Y, des points caractéristiques du terrain naturel au droit de chaque profil après débroussaillement. Ces mesures pourront être réalisées à l'aide des moyens tels que décamètre, niveau de maçon, règlement, clisimètre, etc. Après approbation du MOE.
Un exemplaire des documents d'exécution sera retourné au Cocontractant revêtu du visa  du MOE ou accompagné, s'il y a lieu, de ses observations dans un délai de sept (07) jours à partir de leur réception. 
Ce dossier servira de base pour la détermination des quantités à prendre en attachements sauf modification sur le chantier dûment constatée et approuvée par le MOE et métrée contradictoirement. 
ARTICLE 9 -    TERRASSEMENTS 
L'objet de ces travaux consistera à réaliser, d’une part l’ouverture par endroits des sections de la route, et d’autre part à partir de la chaussée existante, une mise en forme uniforme de la plate-forme existante, pour obtenir une largeur minimale de 6 mètres, des fossés triangulaires de 1,50 mètres sur une profondeur de 0,6 mètre conformément aux profils en travers types. Autant que possible, les terrassements seront minimisés en fixant le profil longitudinal de façon à réutiliser directement sur la plate-forme tous les bons matériaux provenant des terrassements et acceptés par la Mission de Contrôle. Des matériaux refusés devront être étalés proprement le long de l’emprise ou mis en dépôt selon les spécifications du MOE.
Une attention particulière devra être apportée au dévers qui ne devra pas être inférieur à 3 % de part et d'autre de la ligne de centre en section droite et qui pourra atteindre 6% dans les courbes.
La compacité exigée au niveau de la plate-forme est fixée à 95 % de la densité sèche modifiée. Pour arriver à ce résultat, le Cocontractant scarifiera la chaussée existante au besoin avant de procéder à la mise en forme. Il effectuera au minimum deux passes d'un matériel de compactage accepté au préalable par le MOE sur toute la surface de la plate-forme et il arrosera cette dernière durant le compactage lorsque requis. 
La réception provisoire de la plate-forme se fera avant la mise en place de la couche de roulement. Le MOE, s'il juge que le travail n'a pas été bien fait ou s'il doute des résultats du compactage, pourra exécuter des essais de contrôle ou les demander à un laboratoire extérieur agréé. Si sur une section, plus de 20 % des essais de compacité sont inférieurs aux Spécifications, le Cocontractant reprendra le compactage avant que de nouveaux essais soient effectués et les frais y afférents lui seront imputables. Dans le cas contraire, le Maître d’Ouvrage assurera les frais de Laboratoire. 
Une planche d'essai sera réalisée au début des travaux de façon à définir l'atelier de compactage et le nombre de passes nécessaires pour arriver à la compacité requise. 
 
9.1. Remblais contigus aux ouvrages 
L'assiette des remblais sera d'abord compactée à 95% de la densité optimale Proctor Modifié.
Les remblais seront ensuite mis en œuvre par couches élémentaires horizontales n'excédant pas quinze centimètres (15 cm) après compactage. La densité sèche après compactage sera au moins égale à 95% de la densité sèche Proctor Modifié. 
Sur une largeur d'un mètre derrière les maçonneries, les remblais seront exempts d'éléments dont la plus grande dimension dépasserait 40 mm. 
Dans la zone annulaire contiguë à l'ouvrage, le compactage ne pourra être effectué qu'au moyen de petits engins du type plaques vibrantes ou petits rouleaux vibrants et dont les caractéristiques devrait être soumises à l'agrément du MOE. 
Les modalités de compactage devront être définies en fonction des caractéristiques du   matériau utilisé, des épaisseurs de couches mises en œuvre et des performances du matériel retenu. 
Dans le cas de double-buses, le remblaiement ne sera entrepris qu'après le montage des deux éléments et il sera conduit de façon à associer en même temps l'ensemble de l'ouvrage. 
Les talus seront exécutés conformément aux plans d'exécution. Ils seront soigneusement dressés. 
Les matériaux de purge ou les matériaux de remblais en surplus seront mis en dépôt à des endroits agrées par le MOE. Les matériaux mis en dépôt seront régalés et ne devront en aucun cas entraver l'écoulement normal des eaux. 
Les dépôts de matériaux se feront tous en aval de l’ouvrage et à une distance d'au moins 10 mètres du cours d'eau. Des dispositions seront prises afin que les matériaux ainsi mis en dépôt ne soient entraînés dans le lit du cours d'eau. 
9.2.
Réception de la mise en œuvre des remblais 
Les remblais mis en œuvre seront réceptionnés par couche, essentiellement par la mesure de la densité sèche in-situ au densitomètre à membrane. Le taux de compacité exigé est de 95% de la densité Proctor Modifié. Toutefois le MOE se réserve le droit de faire recours à tout autre moyen pour s'assurer que les remblais ont été mis en œuvre selon les règles de l'art. Il pourra notamment avoir recours à la mesure du CBR in-situ à l'aide du pénétromètre DCP ou ordonner la mesure des densités in-situ en profondeur. Si 20% des résultats des essais de vérification ainsi réalisés sont hors spécifications, le Cocontractant sera tenu de reprendre le compactage et les frais des essais lui seront entièrement imputés. 
ARTICLE 10 - REPROFILAGE LOURD AU STABILISANT TOP-SEAL  SANS APPORT DE MATÉRIAUX DE LA CHAUSSÉE  EXISTANTE
 Lorsque la chaussée existante est suffisamment large et ne nécessite pas de terrassements supplémentaires, le Cocontractant réalisera un reprofilage lourd au stabilisant CON-AID /CBR PLUS de la chaussée à l'aide d'une niveleuse munie de ripper de façon à lui redonner un profil en travers conforme aux plans types. Ce reprofilage se fera suivant les règles de l’art (mise en cordon des matériaux, arrosage au mélange eau + TOP-SEAL, réglage puis compactage) de façon à ne pas perdre de matériaux. La compacité minimum exigée est de 95 % de l'OPM. 
Il sera réalisé une mesure de densité in-situ tous les 200 mètres. La densité de référence Proctor sera mesurée sur échantillon prélevé tous les 5 km ou à chaque changement notable de la nature de matériau dans la couche de roulement existante. 
ARTICLE 11 - REPROFILAGE LOURD AU STABILISANT TOP-SEAL  AVEC APPORT DE MATÉRIAUX DE LA CHAUSSÉE  EXISTANTE
Les caractéristiques des matériaux destinés au reprofilage lourd au stabilisant TOP-SEAL ont été définies à l'article 4. Le reprofilage lourd  se fera sur une largeur minimale de six (6) mètres en surface, sur une épaisseur de 15 cm mesurée après compactage sur une mise en forme au stabilisant TOP-SEAL . La section transversale devra correspondre à celle spécifiée pour la plate-forme. 
La mise en œuvre se fera à la teneur en eau optimale Proctor Modifié plus ou moins deux (2) points. Le Cocontractant prendra les mesures qui s'imposent pour humidifier ou aérer le matériau de façon à obtenir la teneur en eau requise. Une attention particulière doit être portée sur le dosage du stabilisant TOP-SEAL. 
 La compacité exigée pour la couche de roulement est fixée à 95% de la densité sèche Proctor Modifié. Une planche d'essai sera réalisée en vue de déterminer l'atelier de compactage et le nombre de passes nécessaires pour atteindre la compacité requise. 
Il sera effectué au moins une mesure de densité in-situ au densitomètre à membrane tous les 200 mètres. Il sera également effectué une mesure de l'épaisseur de la couche stabilisée avec apport de matériaux tous les 500 mètres. Aucune épaisseur inférieure à 0,15 mètres ne sera tolérée. 
Le MOE se réserve le droit d'utiliser ses moyens propres ou de faire appel à un laboratoire agréé pour faire tous les essais de vérification qu’il juge nécessaires. Si sur une section donnée, ces essais donnent plus de 20% de résultats hors spécification, le Cocontractant reprendra le compactage. Et si une mesure de l'épaisseur de la  couche stabilisée avec apport de matériaux  donne un résultat inférieur à 0,15 mètres la section correspondante sera scarifiée, rechargée et compactée de nouveau jusqu'à l'obtention de l'épaisseur et de la compacité requises. 
Dans un cas comme dans l'autre, tous les frais de vérification seront imputés au Cocontractant. 
ARTICLE 12  - BUSES MÉTALLIQUES 
1.  Fondation et montage 
Dans les sites de terrains compressibles, et pour prévenir tout tassement ultérieur de l'ouvrage, les buses seront montées après le curage éventuel de l'assise ordonné par le MOE.
Nonobstant cette disposition, le Cocontractant aura à sa charge tous dégâts qui pourraient survenir du fait de déformations des buses par tassement ou autres causes.
 Le Cocontractant choisira les périodes de débit nul ou d'étiage pour exécuter à ses frais, tous aménagements utiles (détournement de lit, barrages, ouvrages provisoires, etc ...) pour assurer l'évacuation des eaux pendant le montage de la buse. 
Dans les sites de terrains solides,  le Cocontractant aura le choix entre le montage avant ou après terrassements.
La pose de la buse sera précédée des travaux de fondations nécessaires à la bonne assise de l'ouvrage. En particulier dans le cas de lits rocheux, le Cocontractant devra imposer entre la buse et la roche, un matelas - généralement de roche meuble utilisée pour les couches de fondation - d'au moins vingt (20) cm d'épaisseur en tout point, bien protégé contre tout risque d'affouillements.
 Le montage des buses sera effectué suivant les prescriptions du Fabricant surtout en ce qui concerne les qualités les remblais de contact, les contre-flèches longitudinales, les flèches diamétrales. 
Toutefois, le MOE devra prescrire les règles élémentaires pour  l’exécution de la pose des buses. 
2 -  Remblaiement 
Le remblaiement sera réalisé avec les matériaux définis à l'article 4.4 et conformément  à l'article 9.4.
3 - Aménagement Amont et Aval
Les travaux de pose des buses seront complétés d'aménagements amont et aval, parfaitement définis aux plans d'exécution et adaptés à la topographie et aux diverses conditions locales propres à chaque ouvrage. 
ARTICLE 13 -   MORTIERS ET BETONS 
Mortier 
Le mortier M 450 sera dosé à quatre cent cinquante (450) kilogrammes de ciment par mètre cube de sable sec.
Lorsque l'épaisseur de mortier M450 à mettre en œuvre excédera vingt (20) millimètres on utilisera un micro-béton dosé à quatre cents (400) kilogrammes de ciment dont la composition sera préalablement soumise à l'agrément du MOE. 
Bétons 
Les bétons armés en élévation seront dosés à 350 kilogrammes de ciment par mètre cube et vibrés pendant la mis en oeuvre. 
Les bétons A.350 pour béton armé d'ouvrage d'art ou dalot devront avoir une résistasse  minimale à la compression de 270 bars à 28 jours. 
Suivant le volume de béton à réaliser, le MOE pourra réaliser des essais de contrôle de qualité par ses moyens propres ou, s'il le juge nécessaire, demander à un Laboratoire agréé d'effectuer des prises d'échantillons et des essais de compression, afin de vérifier la qualité du béton. 
S'il arrive que les résistances minimales demandées ne soient pas atteintes, ces essais seront réputés à la charge du Cocontractant et du MOE décidera des mesures à prendre concernant l'ouvrage incriminé.
La composition du béton C.150 sera telle que le volume de granulats moyens et gros soit le double de celui du sable. 
CHAPITRE IV : DESCRIPTION ET MODE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX
A - TERRASSEMENT - CHAUSSÉE
ARTICLE 14 - REPROFILAGE LOURD AU STABILISANT TOP-SEAL SANS APPORT DE MATÉRIAUX 
1 - Description des travaux
Cette tâche consiste en la remise en forme de la plate-forme de la chaussée existante. 
Cette opération comprend également le désherbage total de la surface circulable et des bords immédiats des accotements, développé de fossés et les crêtes. 
Avant tout commencement des travaux, les quantités de travaux à réaliser par section seront métrées contradictoirement et le plus précisément possible, quel que soit le mode d'exécution adopté. Tous les déchets, matériaux pollués ou gênants seront évacués en dépôt. 
2 - Mode d'exécution des travaux 
La scarification de la chaussée sera systématiquement exécutée mécaniquement au moyen d'un scarificateur monté sur niveleuse ou autre engin de terrassement approprié, sur une épaisseur de 15 cm et au moins jusqu’au fond des ravines existantes. 
Une fois la scarification exécutée, le Cocontractant réglera la chaussée et évacuera toutes les terres végétales foisonnées hors de l'assiette, afin qu'après l’arrosage et le compactage, la chaussée présente un profil respectant le profil en travers type défini dans le présent dossier. 
Le Cocontractant arrosera et compactera la chaussée. L'arrosage et le dosage du stabilisant TOP-SEAL sera défini par zone homogène afin d'obtenir une compacité maximale où la densité sèche sera de 95 % de l'OPM. 
Le compactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux  répandus. Le nombre de passes sera défini par la réalisation de planches d'essai. Le profil après compactage devra suivre le profil en travers type défini dans le présent dossier. 
Les matériels utilisés par le Cocontractant pour la scarification, le répandage, l'arrosage et le compactage devront être soumis à l'accord du MOE. 
La pente transversale de la plate-forme sera contrôlée à l'aide de gabarits et d'un niveau à eau, éventuellement, lorsqu’une grande précision sera recherchée, par des nivelettes réglables en hauteur à partir de points reportés transversalement hors de l'emprise des travaux et préalablement cotés en altimétrie. 
Le profil de la chaussée après reprofilage et compactage ne devra présenter d'écart supérieur à 2 cm par rapport au profil en travers type du présent marché. 
Les matériaux, éventuellement, tombés dans les fossés devront être rejetés en dépôt, après travaux, hors de l'emprise de la route. 
En cas d'absence de points bas naturels pouvant permettre l'évacuation correcte des eaux de ruissellement, il sera créé des bassins de rétention ou puisards en des endroits appropriés. 
3 – Méthodologie et enchaînement des tâches. 
28. Scarifier sur au moins 15 Cm sur toute la largeur prévue de la couche à stabiliser ; 
29. Premier arrosage avec apport de TOP-SEAL (30% de la quantité prévue au m2) ; 
30. Retroussage des 15 Cm de matériaux scarifiés et humidifiés sur les accotements de la chaussée ; 
31. Scarification du fond de forme, arrosage avec apport très léger du TOP-SEAL pour améliorer la portance du sol d’appui (10 à 20% de la quantité prévue au m2) ; 
32. Réglage du fond de forme et compactage à 90% de l’OPM défini sur le matériaux en place ; 
33. Deuxième arrosage avec apport de TOP-SEAL (30% de la quantité prévue au m2) sur les matériaux mis en cordon avant le réglage de la chaussée; 
34. Troisième arrosage avec apport de TOP-SEAL (30% de la quantité prévue au m2) ; 
35. Malaxage très sérieux avec la niveleuse ou mieux au pulvimixter ; 
36. Premier réglage avec mise en forme ; 
37. Premier compactage léger pour permettre la mise en circulation provisoire ; 
38. Attendre un ou deux jours, si le chantier le permet, pour obtenir une bonne diffusion du TOP-SEAL et une mise en contact avec le maximum de particules argileuses ; 
39. Reprise de la mise en œuvre définitive, vérification de la teneur en eau prévue à l’OPM, rajout si nécessaire d’eau ordinaire (sans TOP-SEAL), malaxage complémentaire, réglage ; 
40. Compactage définitif jusqu’à obtenir au minimum 95 % de l’OPM sur toute la couche de roulement de la chaussée et compacter si possible les accotements au mois à 90% de l’OPM ; 
41. Fin réglage et fermeture de la surface par quelques passes de compacteur ; 
42. Ouverture définitive de la circulation ; 
43. Maintenir une humidité de la surface pendant deux semaines environ. Cette recommandation est à respecter obligatoirement surtout lorsqu’il y a un fort ensoleillement et une évaporation de surface intense. 
ARTICLE 15 - REPROFILAGE LOURD AU STABILISANT TOP-SEAL  AVEC APPORT DE MATÉRIAUX DE LA CHAUSSÉE  EXISTANTE
1 - Description des travaux 
Cette tâche consiste en une intervention mécanique de scarification et de compactage au stabilisant TOP-SEAL de la plateforme et de la mise en œuvre des matériaux préalablement traités au TOP-SEAL de la couche de roulement. 
2 - Mode d'exécution des travaux 
La scarification de la chaussée sera exécutée mécaniquement au moyen d'un scarificateur monté sur niveleuse ou autre engin de terrassement approprié, sur une épaisseur de 15 cm et au moins jusqu'au fond des ravines existantes. 
Une fois la scarification exécutée, le Cocontractant réglera la chaussée et évacuera toutes les terres végétales foisonnées hors de l'assiette, afin qu'après l'arrosage et le compactage, la chaussée présente un profil respectant le profil en travers type défini dans le présent dossier. 
 Le Cocontractant arrosera (eau + TOP-SEAL) et compactera la chaussée. L'arrosage sera défini par zone homogène afin d'obtenir une compacité maximale où la densité sèche sera de 95 % de l'OPM. 
Le compactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux répandus. Le nombre de passes sera défini par la réalisation de planches d'essais. Le profil après compactage devra suivre le profil en travers type défini au présent dossier. 
Les matériels utilisés par le Cocontractant pour la scarification, le répandage, l'arrosage et le compactage devront être soumis à l'accord du MOE. 
La pente transversale de la plate-forme sera contrôlée à l'aide de gabarits et d'un niveau à eau éventuellement, lorsqu'une plus grande précision sera recherchée, par des nivelettes réglables en hauteur à partir de points reportés transversalement hors de l'emprise des travaux et préalablement cotés en altimétrie. 
Le profil de la chaussée après reprofilage et compactage ne devra présenter d'écart supérieur à 2 cm par rapport au profil en travers type du présent marché. 
Les matériaux, éventuellement, tombés dans les fossés devront être rejetés en dépôt, après travaux, hors de l'emprise de la route. 
3 – Méthodologie et enchaînement des tâches. 
44. Scarification du fond de forme, arrosage avec apport très léger du TOP-SEAL pour améliorer la portance du sol d’appui (10 à 20% de la quantité prévue au m2) ; 
45. Réglage du fond de forme et compactage à 90% de l’OPM défini sur le matériaux en place ; 
46. Apport des matériaux qui auront été si possible déjà partiellement humidifié sur les lieux d’emprunt ; 
47. Deuxième arrosage avec apport de TOP-SEAL (30% de la quantité prévue au m2) sur les matériaux avant le réglage de la chaussée (70% si le premier arrosage n’a pas été fait sur le lieu d’emprunt); 
48. Premier malaxage soit avec le niveleuse, soit avec un pulvimixer ; 
49. Troisième arrosage avec apport du complément de TOP-SEAL (30% de la quantité prévue au m2) ; 
50. Deuxième malaxage très sérieux pour obtenir une homogénéisation maximum; 
51. Premier réglage avec mise en forme ; 
52. Premier compactage léger pour permettre la mise en circulation provisoire ; 
53. Attendre un ou deux jours, si le chantier le permet, pour obtenir une bonne diffusion du TOP-SEAL et une mise en contact avec le maximum de particules argileuses ; 
54. Reprise de la mise en œuvre définitive, vérification de la teneur en eau prévue à l’OPM, rajout si nécessaire d’eau ordinaire (sans TOP-SEAL), malaxage complémentaire, réglage ; 
55. Compactage définitif jusqu’à obtenir au minimum 95 % de l’OPM sur toute la couche de roulement de la chaussée et compacter si possible les accotements au mois à 90% de l’OPM ; 
56. Fin réglage et fermeture de la surface par quelques passes de compacteur ; 
57. Ouverture définitive de la circulation ; 
58. Maintenir une humidité de la surface pendant deux semaines environ. Cette recommandation est à respecter obligatoirement surtout lorsqu’il y a un fort ensoleillement et une évaporation de surface intense. 
4 – Préparation des matériaux sur le lieu d’emprunt
Cette méthode est de très loin préférable si l’exploitation de l’emprunt le permet. Dans ce cas, on prépare une plate forme de 50 Cm environ. Après décapage et avant gerbage au Bulldozer par demi largeur pour diminuer la distance de poussage et sur une épaisseur ne dépassant pas 25 Cm environ, on humidifie le sol avec un mélange EAU et TOP-SEAL (on répandra 40% environ de la quantité de TOP-SEAL prévue). Ce matériau déjà pré humidifié qui sera manipulé plusieurs fois (gerbage, chargement, déchargement, répandage) subira de ce fait un pré malaxage qui permettra une meilleure répartition du TOP-SEAL dans la masse du matériau d’apport et facilitera aussi la mise en œuvre et le compactage. 
C – ASSAINISSEMENT – OUVRAGES
ARTICLE 16 : ENROCHEMENTS
1  -    Description des travaux 
Cette opération consiste à exécuter un enrochement des berges ou des exutoires aval et amont des ouvrages de traversée sous chaussée.
2  -  Mode d'exécution des travaux 
Les enrochements destinés à la protection des berges ou des exutoires aval et amont des ouvrages de traversée sous chaussée, seront fournis par le Cocontractant et proviendront des carrières agréées par le MOE. 
Ces enrochements seront constitués de matériaux durs, non évolutifs, insensibles à l'eau, de poids spécifique au moins compris entre 2 à 3 tonnes par mètre cube. 
Les blocs devront avoir une forme aussi régulière que possible, leur diamètre moyen devra être compris entre 30 et 40 cm. 
Le placage d'enrochement doit être au moins égal à 1,5 fois le diamètre moyen des enrochements utilisés et d'une épaisseur minimale, sous ouvrage et en protection de berge, de 60 cm. 
Lorsque le talus de remblai est instable, une couche filtrante en sable ou gravier sera placée entre le talus et les enrochements sur une épaisseur de 15 à 20 cm. Si la base du talus est accessible en basses eaux, un massif d'ancrage sera mis en place à la base des enrochements, dans une tranchée trapézoïdale de 1 à 1,5 m de profondeur, sur 1 à 2 m de largeur en fond.
ARTICLE 17 : CURAGE DES OUVRAGES EXISTANTS, DES BUSES ET DALOTS
1 - Description des travaux 
Cette opération concerne le dégagement des ouvrages ainsi que des entonnements amont et aval des ouvrages de type : ponceaux et ponts. 
2 - Mode d'exécution des travaux 
Les travaux comprennent l'enlèvement des dépôts et débris végétaux de toute nature entravant l'écoulement des eaux, le débroussaillement du lit et des berges sur 15 m de longueur à l'entrée et sortie de l'ouvrage et de chaque berge sur 2 mètres de largeur, ainsi que toute opération de désengagement du fil d'eau. L'entrepreneur devra déblayer entièrement la section et les abords de l'ouvrage, mettre les produits de curage en dépôt suivant l'ordre du MOE.
Les défauts structurels éventuellement constatés (fondations, appuis, poutres ...) au cours de cette opération, seront signalés au MOE. Les travaux de réparation supplémentaires seront rémunérés séparément par les prix appropriés du bordereau des prix unitaires. 
Cette opération de curage sera exécutée manuellement sous la conduite d'un chef d'équipe possédant un minimum de connaissances techniques. 
ARTICLE 18 - FOURNITURE ET POSE DE BUSE METALLIQUE 
1 -  Description des travaux 
Ces travaux consistent à rétablir la continuité du fil d'eau d'une traversée, (ruisseaux, sources, exutoires de fossés latéraux ...) par l'implantation d'une buse métallique sous chaussée. Cette buse devra assurer un écoulement normal avec une pente minimale sans stagnation des eaux. L'implantation, le diamètre et la longueur de la buse seront parfaitement définis lors de l'établissement du schéma d'aménagement. La pose des buses sera exécutée aux emplacements notifiés par la Mission de Contrôle. 
Toutefois, le Cocontractant pourra proposer de remplacer les buses par des ouvrages en maçonnerie de moellons selon les techniques locales employées. Pour ce faire, elle se conformera aux plans types joints en annexe.
2 - Mode d'exécution des travaux
Les buses métalliques employées devront être en tôle d'acier galvanisé, bitumées à chaud et auront au minimum 2 mm d'épaisseur pour les buses de diamètre inférieur ou égal à 800.
En aucun cas, l'épaisseur de la tôle ne devra pas être inférieure à 2 mm. Elles seront posées conformément aux règles du fabricant. L'ouvrage aura une pente minimale de 1 %. Il reposera sur une forme en graveleux sélectionné profilée et compactée qui correspondra à la forme du radier. Cette forme aura une largeur minimale de trois (3) fois le diamètre de la buse et une épaisseur minimale de 20 cm. Elle aura la même pente que l'ouvrage. Une contre-flèche sera donnée éventuellement à la buse si des tassements sont à  craindre. 
Avant pose, la buse devra recevoir une couche de peinture bitumineuse à froid sur les deux faces intérieure et extérieure en cas de déficience d'un bitumage à chaud. 
Le fond de fouille sur le terrain d'assise sera nivelé, compacté, débarrassé de tout élément rocheux pouvant déformer la buse, et aura en principe la même pente que l'ouvrage. 
Les matériaux du bloc technique conformes à ceux des remblais (tâche du prix n° 6 du Bordereau des Pris Unitaires) ne devront pas contenir d'éléments supérieurs à 5 cm dans leur plus grande dimension, ni aucun élément susceptible de provoquer la corrosion dans toute la masse. Ces matériaux seront mis en place par couches successives de 10 à 15 cm sur toute la largeur de l'ouvrage. 
Ils seront compactés alternativement de part et d'autre de l’ouvrage au moyen d'engins mécaniques ou manuels (dames, plaques vibrantes, cylindres automoteurs). Les compacités à obtenir sont de 90 % de la densité sèche de l'O.P.M. pour le corps du remblai et 95 % de la densité de l'O.P.M. pour les quarante (40) centimètres supérieurs. La hauteur du remblai au-dessus de la génératrice supérieure de la buse est au moins égale à 50 cm + /10,   étant le diamètre de la buse, conformément aux spécifications du SETRA et LCPC. 
Le raccordement du profil de la route avec dos d'âne créé par le bloc technique ne devra pas présenter des pentes  > 4%. 
En site marécageux, pour éviter la contamination du  lit de pose, un produit géotextile non tissé du type BIDIM sera interposé entre le fond de fouille et le lit de pose, et remontera d'un mètre environ sous la buse, à l'amont comme à l'aval, pour éviter les affouillements éventuels.
ARTICLE 19 - TÊTES DE BUSE SIMPLES EN MAÇONNERIE 
1 - Description des travaux 
Ces travaux consistent à fabriquer les têtes amont et aval des buses en maçonnerie. Les têtes sont destinées à améliorer les conditions d'écoulement des eaux dans l'ouvrage. L’Entrepreneur pourra, après accord préalable du MOE, réaliser les têtes de buses en béton cyclopéen. 
2 - Mode d'exécution des travaux 
Les têtes des ouvrages d'assainissement seront réalisées en maçonnerie conformément aux prescriptions techniques définies dans le présent Cahier. Les têtes de buses devront être conformes aux plans des ouvrages types joints au dossier d'Appel d'Offres. Ce sont des têtes droites avec murs en retour. Exceptionnellement les têtes de buses en perrés peuvent être réalisées après l’accord préalable du MOE. 

ARTICLE 20 - PUISARD EN MAÇONNERIE POUR BUSE ET DALOT 
1 - Description des travaux 
Ces travaux consistent à fabriquer des têtes amont de buse ou de dalot en maçonnerie.  Ces ouvrages sont destinés à recueillir les eaux provenant des fossés et à les canaliser dans les ouvrages de traversée. 

2 - Mode d'exécution des travaux 
Les têtes des ouvrages d'assainissement seront réalisées en maçonnerie conformément aux prescriptions techniques définies dans le présent cahier et devront être conformes aux plans des ouvrage types et recevoir l'agrément du MOE. Une légère pente sera donnée au fond du puisard pour faciliter l'écoulement des eaux. 

E – INSTALLATION DE CHANTIER
ARTICLE 21 : INSTALLATION DE CHANTIER 
1 - Description des travaux 
L'installation de chantier ne devra se faire à moins de 500 m des points d'eau ou cours d'eau existants et comprendra : l'installation du personnel et les baraques de chantier nécessaires à l'accomplissement des travaux à proximité du chantier, la fabrication des panneaux d'information à placer à l'extrémité de  chaque route et les panneaux de signalisation des chantiers et postes de travail. 

L'installation de chantier comporte la mise en place du laboratoire de chantier tel que défini au CCTP.  Elle comporte également la mise à la disposition du Comité de Suivi des moyens logistiques pour le suivi du projet (un véhicule par lot). 

L’installation de chantier comprend également la mise à la disposition des moyens logistiques pour le fonctionnement du Comité Technique Chargé des Opérations de Suivi des Planches d’Essais  de Stabilisation des Sols. 

2 - Consistance du Prix 
L'installation du chantier comprend la disponibilité pour l'entreprise de locaux à usage de bureaux, de locaux destinés à l'entretien du matériel de chantier, d'un lieu d'entreposage pour les matériaux et matériel, de logements pour les cadres de l'entreprise, ces locaux devant se situer dans une ville située au moins dans le département où auront lieu les travaux. La mise au point des plans de récolement à remettre en fin de chantier au Maître d’Ouvrage fait partie du présent prix. 
L'information et la signalisation du chantier comprennent le panneau présentant les parties contractantes et la définition des prestations et les panneaux indiquant la présence d'un poste de travail à un point donné de la route. 
L'installation et le fonctionnement du laboratoire de chantier tels que définis au CCTP font partie de ce prix ainsi que son alimentation en eau, gaz, électricité et matières consommables.
Article 22: AMENÉE ET REPLI DU MATÉRIEL 
1 - Description de la prestation 
Elle consiste à livrer sur le site du projet les engins mécaniques, les moyens manuels et les outillages correspondants, ainsi que les matériels d'entretien, des engins nécessaires à l'exécution du projet.

2 -  Consistance du prix 
Ce prix forfaitaire rémunère l'amenée sur le site du projet en début et le repli en fin de travaux les moyens matériels et outillages définis ci-dessus nécessaire à la réalisation du projet. Il comprend tous les frais et sujétions diverses que peut rencontrer le Cocontractant pour effectuer cette tâche. 

CHAPITRE V : MODE D’ÉVALUATION DES TRAVAUX
 ARTICLE 23 - CONSISTANCE DES PRIX 
La consistance des prix unitaires fournis par le Cocontractant est définie dans le Bordereau des Prix Unitaires (BPU). 

ARTICLE 24   -  DÉFINITION DES PRIX ET ÉVALUATION DES TRAVAUX
Les prix unitaires sont définis au Bordereau des Prix. 
Les ouvrages réalisés seront payés à l’Entrepreneur par application des prix du bordereau aux quantités des travaux évalués selon les prescriptions de l'article 8 du présent CCTP. 

En cas de constatation de travaux supplémentaires dont les prix unitaires ne sont pas définis dans le bordereau des prix, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d'appliquer ses prix unitaires de références. 

Le Cocontractant sera astreint au maintien de la circulation sur son chantier sans prétendre à une rémunération particulière et ce jusqu'à la réception provisoire de la route. 

Pendant les pluies en cours de chantier, il pourra cependant mettre en œuvre à ses frais des barrières de pluies. 

ARTICLE 25   :   PLANS DE RECOLLEMENT 
A la fin des travaux, le Cocontractant produira les plans de recollement qu'il remettra au Maître d’Ouvrage, au plus tard un mois après la réception provisoire. Ces plans de récolement établis sous forme de schémas itinéraires feront ressortir tous les travaux effectués par Le Cocontractant, ainsi que leur localisation. 

CHAPITRE VI : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
Article 26 - INSTALLATIONS DE CHANTIER 
Le Cocontractant proposera au Maître d’Ouvrage, avant le début des travaux, le lieu de ses installations de chantier et sollicitera par note verbale (rapport de chantier faisant foi) son autorisation d'installation. 
Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles, afin de limiter le débroussaillement, l'arrachage d'arbustes, l'abattage des arbres. Dans la zone d'installation de chantier, l'élagage et l'abattage des arbres dont le diamètre mesuré à l m du sol est supérieur à 20 cm sera réalisé après accord préalable de l’Ingénieur. 
Le site doit prévoir un drainage adéquat des eaux sur l'ensemble de sa superficie. Les aires d'entretien et de lavage des engins devront être bétonnées et prévoir un puisard de récupération des huiles et des graisses. Ces aires d'entretien devraient avoir une pente vers un puisard réalisé pour l'occasion et vers l'intérieur de la plate-forme afin d'éviter l'écoulement des produits polluant vers les sols non revêtus. 
A la fin des travaux, le Cocontractant réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. Le Cocontractant devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il devra démolir toute installation fixe, telle que fondation, support en béton ou métallique, etc. démolir les aires bétonnées, décontaminer le sol si tel a été le cas, soit d'une manière générale remettre le site dans un état le plus proche possible de son état initial. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Pour la mise en dépôt de matériaux de démolition, le Cocontractant doit obtenir l'approbation du site de l’Ingénieur. Les matériaux sont à recouvrir d'une couche de terre, et le site recevoir un drainage adéquat afin d'éviter toute érosion. 
Après le repli du matériel, un procès verbal établi sous la   responsabilité de la mission de contrôle constatera la remise en état du site. Il devra être dressé et joint au P.V. de la réception des travaux. Le paiement du forfait de repli du matériel ne pourra être rémunéré qu'à la vue de ce P.V. constatant la remise en état du site. 
ARTICLE 27 : OUVERTURE D'UNE CARRIÈRE TEMPORAIRE 
Le Cocontractant devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur :
z) Loi 76/14 du 8 juillet modifiée et complétée par celle n° 90/021 du 10 août 1990 
aa) Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifié par décret 89/674 du 13 avril 1989
ab) Décret 90/1477 du 9 novembre 1990 
Il prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes d'exploitation et les frais de dédommagements éventuels au propriétaire. 
En cas de nécessité de nouveaux sites d'emprunt, le Cocontractant devra obligatoirement demander l'accord préalable de l’Ingénieur. Les critères suivants doivent être respectés : 
ac) distance du site à au moins 30 m de la route, 
ad) distance du site à au moins 100 m d'un cours d'eau, au d'un plan d'eau, 
ae) distance du site à au moins 100 m des habitations,
af) surface à découvrir limitée au strict minimum,
ag) arbres de qualité (à l'appréciation du MOE). 
Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l'écoulement normal des eaux et devront être protégées contre l'érosion. le Cocontractant devra également obtenir pour les aires de dépôt l’agrément de l’Ingénieur.
Si les sites proposés, la méthode de l'exploitation et les aménagements prévus ne sont pas conformes aux directives environnementales, l’Ingénieur ne pourra donner son approbation et le Cocontractant devra proposer d'autres sites, soit modifier la méthode d'exploitation, ou proposer les aménagements conformes aux directives, sans que l'entrepreneur puisse réclamer une indemnité quelconque.
Le Cocontractant supportera toutes les charges d'exploitation des lieux d'emprunt et notamment l'ouverture et l'aménagement des routes d'accès, le débroussaillement et le déboisement, l'enlèvement des terres végétales ou des matériaux indésirables et leur mise en dépôt hors des limites de l'emprunt, ainsi que les travaux d'aménagement concernant la protection de l'environnement prescrits. 
Le Cocontractant exécutera à la fin des travaux, les travaux nécessaires à la remise en état du site.
Ces travaux comprennent :
ah) le régalage des matériaux de découverts et ensuite le réglage des terres végétales afin de faciliter la percolation de l'eau, un engazonnement et des plantations si prescrits, ;
ai) le rétablissement des écoulements naturels antérieurs et l'aménagement de fossés de garde ;
aj) la suppression de l'aspect délabré du site en répartissant et dissimulant les gros blocs rocheux.
Après la remise en état conformément aux prescriptions, un procès-verbal sera dressé et le dernier décompte ne pourra être réglé qu'à la vue du PV constatant le respect des directives de la remise en état. 
ARTICLE 28 : UTILISATION D'UNE CARRIÈRE CLASSÉE PERMANENTE 
Le Cocontractant devra demander les autorisations prévues par les textes et règlement en vigueur et prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes d'exploitation et les frais de dédommagements éventuels aux propriétaires.             
Le Cocontractant veillera pendant l'exécution des travaux : 
59. à la préservation et protection des arbres lors du gerbage des matériaux, 
60. aux travaux de drainage nécessaire pour protéger les matériaux mis en dépôts, 
61. à la conservation des plantations délimitant la carrière, 
62. à l'entretien des voies d'accès et de service. 
ARTICLE 29 : CONTRÔLE DE LA VEGETATION SUR L'EMPRISE, ÉLAGAGE ET   ABATTAGE DES ARBRES 
Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrage évacués vers les zones désignées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est strictement interdit de brûler les déchets coupés sur place. 
Si le brûlis des déchets est autorisé en des lieux agréés par l’Ingénieur, le Cocontractant doit disposer d'une citerne de 10.000 litres et d'une pompe d'arrosage pour palier les éventualités de propagation du feu aux villages, aux habitations, à la végétation ou zones de culture avoisinants le site. 
Les opérations d'abattage et d'élagage d'arbres sont des opérations à caractère exceptionnel. Ces opérations seront réalisées après accord préalable de l’Ingénieur dans les cas suivants :
ak) arbres situés dans l'emprise à débroussailler dont le diamètre mesuré à un mètre du sol est supérieur à 50 cm : au cas où le dessouchage des arbres ne peut être réalisé (reconstitution des trous de dessouchage avec la terre d'apport obligatoire), la coupe des arbres se fera au ras du sol entre 5 et 10 cm). 
al) arbres surplombant les abords et menaçant de tomber sur la route et de barrer la circulation après une tornade. Toutes les branches surplombant la plate-forme seront coupés après accord de l’Ingénieur suivant une verticale passant par la limite de débroussaillement. 
ARTICLE 30 : CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MATÉRIAUX D’APPORT ET  DE MATÉRIEL
Pour tous les transports de matériaux et matériels, quels qu’ils soient, l'entrepreneur devra se conformer à la réglementation en vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gabarits des engins et convois empruntant le réseau public et en particulier :
am) la charge maximale par essieu qu'il soit simple ou en tandem,
an) les dimensions des véhicules, 
ao) les convois exceptionnels de dimensions supérieures aux normes doivent faire l'objet d'une demande spéciale préalable, 
ap) les mesures de protection de l'environnement (perte de matériaux en cours de transport, poussières), 
aq) Le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le chantier : installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux,
ar)  humidifier régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées, prévoir des déviations par des routes et routes existantes. 
Le Cocontractant doit mettre en place une signalisation mobile adéquate. 
ARTICLE 31   :   BARRIÈRES DE PLUIES 
Lors des travaux l'entrepreneur doit veiller à l'application de la réglementation concernant les barrières de pluies. Ce règlement prévoit l'interdiction de circuler pour les véhicules pesant en charge plus de 3,5 tonnes, et des cars de transport en commun ayant plus de 12 personnes à bord. La circulation est interdite durant les pluies et durant les quatre heures suivant la fin de la pluie. Il pourra sur ordre de service après la réception provisoire des travaux et dans le code des prestations à la charge de l'Administration  chargé de la gestion des barrières des pluies pendant la grande saison de pluies. 
Article 32     : SANCTIONS ET PENALITES
Il est rappelé au Cocontractant que l'article 89 de la loi cadre NI 96/12 du 5 août 1996 prévoit une amende de deux millions (2.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA et une peine d'emprisonnement de six (6) mois à un (1) an ou de l'une de ces deux peines seulement, pour toute personne ayant empêché l'accomplissement des contrôles et analyses prévus par la dite loi et/ou par ses textes d'application.
 L'article 83 de la loi cadre NI 96/12 du 5 août 1996 prévoit une amende de cinq cent mille (500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA et une peine d'emprisonnement de six (6) mois à un 1 an ou de l'une de ces deux peines seulement, pour toute personne qui fait fonctionner une installation ou utilise un objet mobilier en infraction aux dispositions de ladite loi. En cas de récidive, le montant maximal des peines est doublé. 
L'article 88 de la même loi cadre prévoit qu'une entreprise contrevenant ou ayant contrevenu à la loi lors des travaux ou travaux d'entretien routier sera exclue pour la période d'un an du droit de soumissionner. 
Toute infraction aux prescriptions dûment notifiées par écrit (Ordre de Service) au Cocontractant par le MOE sera également consignée dans le cahier de chantier. Celui-ci pourra servir de pièce contractuelle en cas de litiges dans l'application des éventuelles sanctions. 
La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses reste à la charge du Cocontractant. 
à la charge de l'entreprise
PIECE N° 6 : BORDEREAU DES PRIX (BP)

Exécution des travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)

	N° Prix
	Désignation des Tâches
Prix unitaire hors TVA en lettres (Francs CFA)
	Prix Unitaires
 en Chiffres (F CFA)

	TM101
	INSTALLATION DE CHANTIER
Ce prix rémunère au FORFAIT (FF) dans les conditions générales prévues au Marché, les installations de chantier de l'Entreprise, leur maintenance et leur fonctionnement pendant toute la durée du chantier. Ce prix rémunère également la confection du projet d'exécution ainsi que des études Techniques et géotechniques préalables, éventuellement nécessaires. Ce prix est payé en deux échéances :
* QUATRE VINGT POUR CENT (80%) dès la réception des installations de l’Entreprise et l'approbation du projet d'exécution.
* VINGT POUR CENT (20%) après le démontage des installations, l'approbation des plans de recollement et la remise en état des lieux.

Tous les éléments de l’installation de chantier tels que définis au CCTP doivent être mis en place pour que le forfait soit payé ; un élément manquant supprime le droit à paiement de la totalité du forfait.

Le Forfait à  _____________________________________ Francs CFA
	

	TM102
	Amenée et Repli du matériel
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au Marché, au FORFAIT (FF) l’amenée et le repli du matériel nécessaire à l’exécution des travaux. 
Ce prix comprend notamment:
l’amenée du matériel et des engins nécessaires à l’exécution du chantier y compris éventuellement: les centrales de concassage, d'enrobage, de fabrication de béton, les bascules de chantier, les engins de terrassement, d’assainissement, de mise en œuvre de chaussée et de transport.

A la fin des travaux, le Cocontractant réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. 
Le Cocontractant devra replier tout son matériel, engins et matériaux. 

Ce prix sera payé en deux tranches :* CINQUANTE POUR CENT (50%) pour l'amenée du matériel. Cette tranche sera payée progressivement au fur et à mesure de l'amenée sur le chantier, du gros matériel prévu dans le projet d'exécution approuvé.* CINQUANTE POUR CENT (50%) après la réception provisoire lorsque la totalité du matériel aura été repliée.

Le Forfait à:                                            Francs CFA
	

	TM103
	Projet d' exécution,Plan de recollement, Études géotechniques
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au Marché, au FORFAIT (FF), les études géotechniques et Techniques :

Ce prix comprend notamment : 

• Les études géotechniques à réaliser au droit de l'ouvrage à construire, pour déterminer la profondeur d'affouillement et notamment les reconnaissances suivantes : sondages pressiométriques ou au pénétromètre léger, formulation du béton, essais de laboratoires (analyses granulométriques, teneur en eau, etc.).

• Les études hydraulique et hydrologique ;

• Les études Techniques d'exécution, entre autres : les notes de calcul, les plans d'exécutions, etc.

NB: Ce prix est payé après validation du rapport.
Le Forfait à:                                            Francs CFA
	

	TM201
	Dégagement à la pelle
Ce prix rémunère au mètre carré (m²) le dégagement à la pelle conformément aux prescriptions du CCTP « mode d’évaluation des travaux  »

Le mètre  carré à : _________________________ Francs CFA
	

	TM203
	ABATTAGE D’ARBRE
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, à l’UNITE (U) l’abattage d’arbres isolés. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le “ CCTP ”. 

L’unité : ___________________________________ Francs CFA
	

	TM301
	PURGE DES BOURBIERS
Ce prix rémunère au MÈTRE CUBE (m3) la purge des bourbiers conformément aux prescriptions du CCTP « mode d’évaluation des travaux »

Le mètre cube : ______________________________Francs CFA
	

	TM302
	REMBLAIS EN GRAVE LATÉRITIQUE SÉLECTIONNÉE
Ce prix rémunère au mètre cube (m3) les remblais en grave latéritique sélectionné conformément aux prescriptions du CCTP « mode d’évaluation des travaux »

Le mètre  cube à : _________________________ Francs CFA
	

	TM303
	MISE EN FORME DE LA PLATE FORME Y/C CURAGE  DES FOSSÉS ET EXUTOIRES
Ce prix rémunère au Kilomètre (km) la mise en forme de la plateforme y compris curage de fossés et exutoires conformément aux prescriptions du CCTP « mode d’évaluation des travaux »

Le kilomètre à : _________________________ Francs CFA
	

	TM306
	REPROFILAGE ET COMPACTAGE Y/C CURAGE  DES FOSSÉS ET EXUTOIRES
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au KILOMÈTRE (Km) traité, le reprofilage et compactage y compris le curage des fossés et exutoires. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le “ CCTP ” et comprend notamment :

Le kilomètre à ______________________________  Francs CFA
	

	TM387
	TRAITEMENT DE LA CHAUSSÉE AUX PRODUITS STABILISANTS (TOP SEAL)
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au mètre carré (m²), le traitement de la chaussée aux produits stabilisants (TOP SEAL). Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le “ CCTP ” et comprend notamment :

Le mètre carré à ___________________________  Francs CFA
	

	TM403

	FOURNITURE ET POSE BUSE METALLIQUE Φ800 mm
Ce prix rémunère selon les conditions générales prévues au contrat, au MÈTRE LINÉAIRE (ml) mis en œuvre, la fourniture, la pose et l'exécution complète des buses métalliques Φ800 mm conformément aux prescriptions techniques, non compris les ouvrages de tête rémunérés par ailleurs. Il rémunère tous les travaux tels que décrits dans le   “ CCTP”. 

Le mètre linéaire à __________________________ Francs CFA
	

	TM406
	CONSTRUCTION TÊTE DE BUSE Φ800
Ce prix rémunère selon les conditions générales prévues au contrat, à L’Unité (u), la confection de têtes pour buse de diamètre 800, réalisées conformément aux prescriptions du “ CCTP ”.  

L’unité  à __________________________ Francs CFA
	

	TM407

	CONSTRUCTION PUISARDS POUR BUSES Φ800
Ce prix rémunère selon les conditions générales prévues au contrat, à L’Unité (u) la confection des puisards pour buses de diamètre 800 mm  réalisés conformément aux prescriptions du “ CCTP ”. 

L’unité à __________________________ Francs CFA
	

	TM408
	CURAGE D'OUVRAGES EXISTANTS
Ce prix rémunère à l’Unité(U) le curage d’ouvrages existants conformément aux prescriptions du CCTP « mode d’évaluation des travaux »

L’Unité : ____________________________ Francs CFA
	

	TM501
	CONSTRUCTION DES BARRIÈRES DE PLUIE
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, à l’UNITE (U), La construction des barrières de pluie. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le “ CCTP ”. 

L’unité : ____________________________________Francs CFA
	

	TM502

	GESTION DE BARRIÈRE DE PLUIE Y/C TOUTES SUJÉTIONS (6 MOIS)
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au mois par personne(Mois/prs), la Gestion de barrière de pluie y/c toutes suggestions conformément au “ CCTP ”. 

Le mois par personne: __________________________Francs CFA
	


PIECE 7 : Devis quantitatif et Estimatif (DQE)
	DEVIS GÉNÉRAL DES TRANCHES

	N°
	DÉSIGNATION
	U
	QTE1
	QTE Tle
	PU
	MONTANTS

	LOT 100: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

	TM101
	Installation de chantier
	ff
	1,00
	1,00
	
	

	TM102
	Amené et repli du matériel
	ff
	1,00
	1,00
	
	

	TM103
	Production de projet d'exécution, plan de recollement et dossier géotechnique
	ff
	1,00
	1,00
	
	

	
	Sous total lot 100
	
	
	
	
	

	
	LOT 200: EMPRISE
	
	
	
	
	

	TM201
	Dégagement à la pelle
	m²
	60000
	60000
	
	

	TM202
	Déforestage
	m²
	0
	0
	
	

	TM203
	Abattage d'arbres
	U
	9
	9
	
	

	TM204
	Dégagement au Bull de la chaussée et de ses abords
	m²
	0
	0
	
	

	
	Sous total lot 200
	
	
	
	
	

	LOT 300: TERRASSEMENT

	TM301
	Purge des bourbiers
	m3
	1880
	1880
	
	

	TM302
	Remblais en grave latéritique sélectionnée
	m3
	7200
	5400
	
	

	TM303
	Mise en forme de la plate forme y/c curage des fossés et exutoires
	km
	3
	3,00
	
	

	TM304
	Couche de roulement
	m3
	0
	0,00
	
	

	TM305
	Reprofilage simple y/c curage des fossés et exutoires
	km
	0
	0,00
	
	

	TM306
	Reprofilage et compactage y/c curage des fossés et exutoires
	km
	12
	12,00
	
	

	TM387
	Traitement de la chaussée aux produits stabilisants (TOP SEAL)
	m²
	15000
	15 000,0
	
	

	TM308
	Démolition des ouvrages existants 
	u
	0
	0,00
	
	

	
	sous total 300
	
	
	
	
	

	LOT 400: ASSAINISSEMENT- OUVRAGES

	TM401
	Fourniture et pose buse métallique Φ1500 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM402
	Fourniture et pose buse métallique Φ1000 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM403
	Fourniture et pose buse métallique Φ800 mm
	ml
	25,2
	25,2
	
	

	TM404
	Construction tête de buse Φ1500
	u
	0
	0
	
	

	TM405
	Construction tête de buse Φ1000
	u
	0
	0
	
	

	TM406
	Construction tête de buse Φ800
	u
	4
	4
	
	

	TM407
	Construction puisards pour buses Φ800
	u
	4
	4
	
	

	TM408
	Curage d'ouvrages existants
	u
	5
	5
	
	

	TM409
	Dépose de platelage
	u
	0
	0
	
	

	TM410
	Tablier en BA
	m3
	0
	0
	
	

	TM411
	Fourniture et pose des poutres IPE 450 
	ml
	0
	0
	
	

	TM412
	fourniture et pose des entretoises IPE 300
	ml
	0
	0
	
	

	TM413
	Fosse maçonné y/c toutes suggestions
	ml
	0
	0
	
	

	
	sous total 400
	
	
	
	
	

	LOT 500. ÉQUIPEMENT

	TM501
	Construction des barrières de pluie
	u
	2
	4
	
	

	TM502
	Gestion de barrière de pluie y/c toutes suggestions (6 mois)
	mois/prs
	2
	4
	
	

	TM503
	Construction des panneaux de type A
	u
	0
	0
	
	

	TM504
	Garde corps y/c toutes sujétions 
	ml
	0
	0
	
	

	TM505
	Construction des balises en BA
	u
	0
	0
	
	

	
	sous total 500
	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL HTVA
	

	TVA 19,25 %
	

	TOTAL GÉNÉRAL TTC
	


Arrêté le présent Devis Estimatif et Quantitatif à la somme Toutes Taxes Comprises de                     Francs CFA.

Fait à                le 
 

 Soumissionnaire

	DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15 km)

	
	
	

	DEVIS TRANCHE FERME (DQE TF) PHASE 1 (2023)

	N°
	DÉSIGNATION
	U
	QTE1
	QTE Tle
	PU
	MONTANTS

	LOT 100: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

	TM101
	Installation de chantier
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	TM102
	Amené et repli du matériel
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	TM103
	Production de projet d'exécution, plan de recollement et dossier géotechnique
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	
	Sous total lot 100
	
	
	
	
	

	
	LOT 200: EMPRISE
	
	
	
	
	

	TM201
	Dégagement à la pelle
	m²
	40000
	40000
	
	

	TM202
	Déforestage
	m²
	0
	0
	
	

	TM203
	Abattage d'arbres
	U
	9
	9
	
	

	TM204
	Dégagement au Bull de la chaussée et de ses abords
	m²
	0
	0
	
	

	
	Sous total lot 200
	
	
	
	
	

	LOT 300: TERRASSEMENT

	TM301
	Purge des bourbiers
	m3
	940
	940
	
	

	TM302
	Remblais en grave latéritique sélectionnée
	m3
	2664
	2664
	
	

	TM303
	Mise en forme de la plate forme y/c curage des fossés et exutoires
	km
	0
	0,00
	
	

	TM304
	Couche de roulement
	m3
	0
	0,00
	
	

	TM305
	Reprofilage simple y/c curage des fossés et exutoires
	km
	0
	0,00
	
	

	TM306
	Reprofilage et compactage y/c curage des fossés et exutoires
	km
	12
	12,00
	
	

	TM387
	Traitement de la chaussée aux produits stabilisants (TOP SEAL)
	m²
	
	0,0
	
	

	TM308
	Démolition des ouvrages existants 
	u
	0
	0,00
	
	

	
	sous total 300
	
	
	
	
	

	LOT 400: ASSAINISSEMENT- OUVRAGES

	TM401
	Fourniture et pose buse métallique Φ1500 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM402
	Fourniture et pose buse métallique Φ1000 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM403
	Fourniture et pose buse métallique Φ800 mm
	ml
	25,2
	25,2
	
	

	TM404
	Construction tête de buse Φ1500
	u
	0
	0
	
	

	TM405
	Construction tête de buse Φ1000
	u
	0
	0
	
	

	TM406
	Construction tête de buse Φ800
	u
	4
	4
	
	

	TM407
	Construction puisards pour buses Φ800
	u
	4
	4
	
	

	TM408
	Curage d'ouvrages existants
	u
	5
	5
	
	

	TM409
	Dépose de platelage
	u
	0
	0
	
	

	TM410
	Tablier en BA
	m3
	0
	0
	
	

	TM411
	Fourniture et pose des poutres IPE 450 
	ml
	0
	0
	
	

	TM412
	fourniture et pose des entretoises IPE 300
	ml
	0
	0
	
	

	TM413
	Fosse maçonné y/c toutes suggestions
	ml
	0
	0
	
	

	
	sous total 400
	
	
	
	
	

	LOT 500. ÉQUIPEMENT

	TM501
	Construction des barrières de pluie
	u
	4
	4
	
	

	TM502
	Gestion de barrière de pluie y/c toutes suggestions (6 mois)
	mois/prs
	4
	4
	
	

	TM503
	Construction des panneaux de type A
	u
	0
	0
	
	

	TM504
	Garde corps y/c toutes sujétions 
	ml
	0
	0
	
	

	TM505
	Construction des balises en BA
	u
	0
	0
	
	

	
	sous total 500
	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL HTVA
	

	TVA 19,25 %
	

	TOTAL GÉNÉRAL TTC
	


Arrêté le présent Devis Estimatif et Quantitatif de la Tranche Ferme à la somme Toutes Taxes Comprises de                     Francs CFA.

Fait à                le 
 

 Soumissionnaire

	DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15 km)

	
	
	

	DEVIS TRANCHE CONDITIONNELLE (DQE TCI) PHASE 2 (2024)

	N°
	DÉSIGNATION
	U
	QTE1
	QTE Tle
	PU
	MONTANTS

	LOT 100: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

	TM101
	Installation de chantier
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	TM102
	Amené et repli du matériel
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	TM103
	Production de projet d'exécution, plan de recollement et dossier géotechnique
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	
	Sous total lot 100
	
	
	
	
	

	
	LOT 200: EMPRISE
	
	
	
	
	

	TM201
	Dégagement à la pelle
	m²
	
	0
	
	

	TM202
	Déforestage
	m²
	
	0
	
	

	TM203
	Abattage d'arbres
	U
	
	0
	
	

	TM204
	Dégagement au Bull de la chaussée et de ses abords
	m²
	0
	0
	
	

	
	Sous total lot 200
	
	
	
	
	

	LOT 300: TERRASSEMENT

	TM301
	Purge des bourbiers
	m3
	940
	940
	
	

	TM302
	Remblais en grave latéritique sélectionnée
	m3
	2736
	2736
	
	

	TM303
	Mise en forme de la plate forme y/c curage des fossés et exutoires
	km
	3
	3,00
	
	

	TM304
	Couche de roulement
	m3
	0
	0,00
	
	

	TM305
	Reprofilage simple y/c curage des fossés et exutoires
	km
	0
	0,00
	
	

	TM306
	Reprofilage et compactage y/c curage des fossés et exutoires
	km
	
	0,00
	
	

	TM387
	Traitement de la chaussée aux produits stabilisants (TOP SEAL)
	m²
	5234,4
	5 234,4
	
	

	TM308
	Démolition des ouvrages existants 
	u
	0
	0,00
	
	

	
	sous total 300
	
	
	
	
	

	LOT 400: ASSAINISSEMENT- OUVRAGES

	TM401
	Fourniture et pose buse métallique Φ1500 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM402
	Fourniture et pose buse métallique Φ1000 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM403
	Fourniture et pose buse métallique Φ800 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM404
	Construction tête de buse Φ1500
	u
	0
	0
	
	

	TM405
	Construction tête de buse Φ1000
	u
	0
	0
	
	

	TM406
	Construction tête de buse Φ800
	u
	
	0
	
	

	TM407
	Construction puisards pour buses Φ800
	u
	
	0
	
	

	TM408
	Curage d'ouvrages existants
	u
	
	0
	
	

	TM409
	Dépose de platelage
	u
	0
	0
	
	

	TM410
	Tablier en BA
	m3
	0
	0
	
	

	TM411
	Fourniture et pose des poutres IPE 450 
	ml
	0
	0
	
	

	TM412
	fourniture et pose des entretoises IPE 300
	ml
	0
	0
	
	

	TM413
	Fosse maçonné y/c toutes suggestions
	ml
	0
	0
	
	

	
	sous total 400
	
	
	
	
	

	LOT 500. ÉQUIPEMENT

	TM501
	Construction des barrières de pluie
	u
	
	0
	
	

	TM502
	Gestion de barrière de pluie y/c toutes suggestions (6 mois)
	mois/prs
	
	0
	
	

	TM503
	Construction des panneaux de type A
	u
	0
	0
	
	

	TM504
	Garde corps y/c toutes sujétions 
	ml
	0
	0
	
	

	TM505
	Construction des balises en BA
	u
	0
	0
	
	

	
	sous total 500
	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL HTVA
	

	TVA 19,25 %
	

	TOTAL GÉNÉRAL TTC
	


Arrêté le présent Devis Estimatif et Quantitatif de la Tranche conditionnelle I à la somme Toutes Taxes Comprises de                     Francs CFA.

Fait à                le 
 

 Soumissionnaire

	DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15 km)

	
	
	

	DEVIS TRANCHE CONDITIONNELLE II (DQE TCII) PHASE 3 (2025)

	N°
	DÉSIGNATION
	U
	QTE1
	QTE Tle
	PU
	MONTANTS

	LOT 100: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

	TM101
	Installation de chantier
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	TM102
	Amené et repli du matériel
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	TM103
	Production de projet d'exécution, plan de recollement et dossier géotechnique
	ff
	0,33
	0,33
	
	

	
	Sous total lot 100
	
	
	
	
	

	
	LOT 200: EMPRISE
	
	
	
	
	

	TM201
	Dégagement à la pelle
	m²
	
	0
	
	

	TM202
	Déforestage
	m²
	
	0
	
	

	TM203
	Abattage d'arbres
	U
	
	0
	
	

	TM204
	Dégagement au Bull de la chaussée et de ses abords
	m²
	0
	0
	
	

	
	Sous total lot 200
	
	
	
	
	

	LOT 300: TERRASSEMENT

	TM301
	Purge des bourbiers
	m3
	
	0
	
	

	TM302
	Remblais en grave latéritique sélectionnée
	m3
	
	0
	
	

	TM303
	Mise en forme de la plate forme y/c curage des fossés et exutoires
	km
	
	0,00
	
	

	TM304
	Couche de roulement
	m3
	0
	0,00
	
	

	TM305
	Reprofilage simple y/c curage des fossés et exutoires
	km
	0
	0,00
	
	

	TM306
	Reprofilage et compactage y/c curage des fossés et exutoires
	km
	
	0,00
	
	

	TM387
	Traitement de la chaussée aux produits stabilisants (TOP SEAL)
	m²
	10432,2
	10 432,2
	
	

	TM308
	Démolition des ouvrages existants 
	u
	0
	0,00
	
	

	
	sous total 300
	
	
	
	
	

	LOT 400: ASSAINISSEMENT- OUVRAGES

	TM401
	Fourniture et pose buse métallique Φ1500 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM402
	Fourniture et pose buse métallique Φ1000 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM403
	Fourniture et pose buse métallique Φ800 mm
	ml
	0
	0
	
	

	TM404
	Construction tête de buse Φ1500
	u
	0
	0
	
	

	TM405
	Construction tête de buse Φ1000
	u
	0
	0
	
	

	TM406
	Construction tête de buse Φ800
	u
	
	0
	
	

	TM407
	Construction puisards pour buses Φ800
	u
	
	0
	
	

	TM408
	Curage d'ouvrages existants
	u
	
	0
	
	

	TM409
	Dépose de platelage
	u
	0
	0
	
	

	TM410
	Tablier en BA
	m3
	0
	0
	
	

	TM411
	Fourniture et pose des poutres IPE 450 
	ml
	0
	0
	
	

	TM412
	fourniture et pose des entretoises IPE 300
	ml
	0
	0
	
	

	TM413
	Fosse maçonné y/c toutes suggestions
	ml
	0
	0
	
	

	
	sous total 400
	
	
	
	
	

	LOT 500. ÉQUIPEMENT

	TM501
	Construction des barrières de pluie
	u
	
	0
	
	

	TM502
	Gestion de barrière de pluie y/c toutes suggestions (6 mois)
	mois/prs
	
	0
	
	

	TM503
	Construction des panneaux de type A
	u
	0
	0
	
	

	TM504
	Garde corps y/c toutes sujétions 
	ml
	0
	0
	
	

	TM505
	Construction des balises en BA
	u
	0
	0
	
	

	
	sous total 500
	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL HTVA
	

	TVA 19,25 %
	

	TOTAL GÉNÉRAL TTC
	


Arrêté le présent Devis Estimatif et Quantitatif de la Tranche conditionnelle II à la somme Toutes Taxes Comprises de                     Francs CFA.

Fait à                le 
 

 Soumission
PIECE 8 : FORMULAIRE DE SOUMISSION (8.1) ET MODELE DE PROJET DE CONTRAT (8.2)





COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

TENDERS’ BOARD

- :- :- :- :- :- :- :- :-


N°____/AONO/C-MAK/CIPM/2023 DU …. 

POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE : CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM)

FINANCEMENT : BIP-MINTP (Ligne Fonds Routier programme pluriannuel 2023 et suivants)
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Juin 2023
Pièce n° 8.1
Modèle DE SOUMISSION
FORMULAIRE DE SOUMISSION
Intitulé du Projet : Exécution des TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM). 
A Monsieur le Maire de la Commune de Makénéné, Maître d’Ouvrage:

Je(Nous) soussigné(s)   (1) (2) ........................................................................................ 

(nom, prénom, profession, nationalité et domicile, BP, tel, RC,N° contribuable)

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du dossier de Consultation n°……… Pour l’exécution des TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM),
et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et difficultés des prestations à exécuter,

Me (nous) soumets (soumettons) et m' (nous) engage (engageons) à exécuter ces prestations conformément aux clauses et conditions du dossier de Consultation, moyennant la somme de (FCFA Hors Taxes):  ___________________________ FCFA (en toutes lettres) HT ________ (en chiffres)

Le montant a été calculé sur la base des prix unitaires et des quantités figurant au détail estimatif de chacun des lots de travaux et qui sont joints à la présente soumission.

Le montant de la TVA. est de : .………….......... (en toutes lettres)  ................................ (en chiffres)

Le montant Toutes Taxes Comprises est de …….................. (en toutes lettres)  ................................ (en chiffres)

(3)
Je m’engage à sous-traiter les tâches suivantes (énumérer les tâches à sous-traiter) à 

(énumérer les sous-traitants éventuels ) 

(3)
Aucune partie du marché ne sera confiée à des sous-traitants

Je m'engage si ma soumission est retenue, à exécuter le marché dans un délai de (.............) mois.

Je m'engage à maintenir le montant de ma soumission pendant une période de 90 jours à compter de la date de remise des offres.

Je demande que les sommes dues par le Maître d'Ouvrage me soient payées de la manière suivante pour les travaux  pour lesquels je serais éventuellement attributaire :

Je demande que la totalité du montant de ma soumission me soit payée en monnaie nationale, soit ............................... par crédit du compte n°............................, ouvert au nom de .................................. à la banque......................................... à ...................................................

Sont annexés à la présente soumission 

1-
    le bordereau des prix et le détail estimatif dûment complétés, datés et signés,

i) Le sous détail des prix 

ii) Les autres documents, qui, conformément aux stipulations du dossier de Consultation, doivent être joints à la soumission notamment les attestations suivantes 

iii) Lorsque la soumission est déposée par un mandataire, l'acte authentique ou sous seing privé dont la signature est légalisée et qui lui délègue ce pouvoir de représentation.

Fait à ..............................., le ............................

Le(s) soumissionnaire (s)

Signature (s
Pièce n° 8.2
Modèle de MARCHE
MARCHE N° ________/M/C-MAKENENE/CIPM/2023
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°             /AONO/CIPM/SMP/C-MAKENENE-2023 DU           POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM).

FINANCEMENT: Budget MINTP - Ligne Fonds Routier. Exercices 2023 et suivants
TITULAIRE :  __________________________
                         B.P: ____ à  ___
Tel___  Fax : ____ 

                         N° R.C : ____ A à ____

                         N° Contribuable : _____
                         N° Compte bancaire : ____  chez  ______) -Agence de ______
OBJET :     EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN (EN 3 PHASES) AUX PRODUITS BIO STABILISANTS (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM). 

Lot :                               Région :_______

	TOTAL Budget Prévisionnel TTC (F CFA)
	Budget Prévisionnel TTC (F CFA)
Programmation 2023
(Tranche Ferme)
	Budget Prévisionnel TTC (F CFA)
Programmation 2024
(Tranche Conditionnelle 1)
	Budget Prévisionnel TTC (F CFA)
Programmation 2025
(Tranche Conditionnelle 2)

	180 000 000    (cent quatre-vingt millions)
	60 000 000

(Soixante millions)
	60 000 000

(Soixante millions)
	60 000 000

(Soixante millions)


LIEU : 
   PROVINCES DU CENTRE 
DÉLAI  D’EXÉCUTION :
  ( ) mois calendaires
MONTANTS  EN F CFA: 
	Montant HT
	

	RABAIS
	

	Montant HT après RABAIS
	

	T.V.A. (19.25 %)
	

	Montant TTC
	

	IR (2,2 % ou 5,5%)
	

	Net à mandater
	


FINANCEMENT: Budget MINTP - Ligne Fonds Routier. Exercices 2023 et suivants
IMPUTATION : 
SOUSCRIT
le ………………………….…..………..

SIGNE

le ……………………………..………...

NOTIFIE

le …………………………...……………

ENREGISTRE    le………………………………..……....

ENTRE : 
LA RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN, représentée par Monsieur le Maire de la Commune de Makénéné, dénommé ci-après « LE MAÎTRE D’OUVRAGE » 
D’UNE PART,
ET :
 L’ENTREPRISE  ________________
                             B.P: _____
Tel : ___________________________  Fax : ___ 

                         N° R.C ______________  à ______________________

                         N° Contribuable ____________
                         N° Compte bancaire : ______ à _______  Agence de _____________

Représentée par Monsieur _____________, son Directeur Général, dénommé ci-après                                        « LE COCONTRACTANT » 

D’AUTRE PART,

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :
SOMMAIRE 

TITRE I :  CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES (CCAP)
TITRE II        : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES (CCTP)
TITRE III      : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)
TITRE IV      : DÉTAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE))

Page ___ et Dernière
Du MARCHE N° ________/M/C-MAKENENE/CIPM/2023
Passé après Appel d’Offres National Ouvert n°_____/AONO/ C-MAKENENE/CIPM/2023

MAÎTRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE MAKENENE
MONTANTS EN FCFA :
	TOTAL HT
	

	RABAIS
	

	TOTAL HT APRÈS RABAIS
	

	T.V.A. (19.25 %)
	

	TOTAL TTC
	

	IR (5,2 %)
	

	Net à mandater
	


VISAS ET SIGNATURES
	Lu et accepté par le Cocontractant
    Makénéné, le …………………
	Visa de l'Administrateur du Fonds Routier

Yaoundé, le…………………..

	Signé par le Maire de la Commune de Makénéné,
Makénéné le …………………

	ENREGISTREMENT



PIECE 9 : TEXTES ET FICHES MODELES

MODELE DE GARANTIE BANCAIRE DE BONNE FIN

Banque :
Référence de la Caution : N° ………………………………
Adressée à Maire de la Commune de Makénéné, Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que …………………………………….…………. …………[nom et adresse du Bureau d’études], ci-dessous désigné « l’Entreprise », s’est engagée, en exécution du marché désigné « le marché », à exécuter les travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM). 
Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entreprise remettra au Maître d’Ouvrage une garantie bancaire, d’un montant égal à deux pour cent (2%) du montant du marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner à l’entreprise cette garantie,

Nous, ………………………………………….………………………….………… [nom et adresse de banque],
représentée par …………………………. [noms des signataires],
ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entreprise n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de ………………………………. [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entreprise, par le Maître d’Ouvrage, de l’approbation du marché. Elle sera libérée dans un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date d’approbation du plan de récolement de l’entreprise. 

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente garantie est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux de Yaoundé seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque à ………………… le ………………………….

[signature de la banque]
Modèle de garantie bancaire de restitution de l'avance
de demarrage
MODELE DE GARANTIE BANCAIRE DE RESTITUTION 

DE L'AVANCE DE DEMARRAGE

Banque : Référence, adresse : …………………………………………………………………………….

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : ………………………………………………………………………………………………………[le titulaire], au profit de

Maire de la Commune de Makénéné
Maître d’Ouvrage
Makénéné, CAMEROUN
(« le bénéficiaire »)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ……………….. [le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance, selon les conditions du contrat n° …………………….. du …………………….. relatif à l’exécution des travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM), de la somme totale maximum correspondant à l’avance de 20 % du montant Toutes Taxes Comprises des prestations …………………., payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit :…………………….. Francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les comptes de ………………………..  [le titulaire] ouverts auprès de la banque ……………..….. …………………………………………… sous le n° ……………………………………………

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la garantie sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.
Signature (s)
M(s)
Modèle d’Attestation de capacité financière
MODELE D’ATTESTATION de CAPACITE FINANCIERE

Nous …………………….. [nom et adresse de la banque], représentée par ………………….……….. [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque »,

attestons que …………………….. [nom et adresse du soumissionnaire] dispose des capacités financières nécessaires pour mener à bien les travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM) pour le(s)quelles il désire remettre une offre auprès du Maître d’Ouvrage.

Ainsi, 

Nous attestons :

(1)
que …………………….. [nom du soumissionnaire] dispose actuellement dans nos livres d’une ligne de crédit d’un montant de ………………….. millions de francs CFA et que dans le cas où il se verrait confier la réalisation des travaux, nous sommes disposés à étudier la possibilité de lui conserver intégralement ou en partie cette ligne de crédits.

(2)
qu’au regard de son comportement bancaire et plus particulièrement du fonctionnement de son compte bancaire ouvert dans notre établissement, nous attestons qu’il dispose de liquidités permanentes au moins égales à …………. millions de francs CFA.

En foi de quoi, nous délivrons, sur la demande de …………………….. [nom du soumissionnaire], la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à ……………. le …………..

Signatures, Cachet de la Banque

Modèle d’Attestation D’exclusivité et de disponibilité des personnels d’encadrement
MODELE D’ATTESTATION D’EXCLUSIVITE ET DE DISPONIBILITE
DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
A faire remplir par l’ensemble du personnel d’encadrement proposé.
OBJET :

CONSULTATION N° ……………. Pour l’exécution des travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM).
Je soussigné, ……………………………….…(nom, prénom, nationalité et diplôme spécifique), m’engage à présenter ma candidature dans le cadre de la présente Consultation auprès de ………………………………………………………………….(nom et raison sociale du soumissionnaire) en tant que ………………………………………………..(poste occupé dans l’organisation du titulaire) Pour l’exécution des travaux d’entretien (En 3 Phases) Aux Produits Bio Stabilisants (''TOP SEAL'') DU TRONÇON DE ROUTE EN TERRE CARREFOUR NYOKON-KINDING-NDJABI-CARREFOUR BAMBOU-MAKENENE MBAN BABITCHOU DANS LA COMMUNE DE MAKENENE, DÉPARTEMENT DE MBAM ET INOUBOU, RÉGION DU CENTRE (15,00 KM).
Je m’engage plus particulièrement, dans le cas où ……………………………………………..….(nom du soumissionnaire) serait retenu, à travailler exclusivement pour ce dernier pendant toute la période d’exécution du marché liant ……………………………….(nom du soumissionnaire) au Maître d’Ouvrage.

En foi de quoi le présent document est établi pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à ………………….….

Le ………………….…

PIECE 10 : DOSSIER DES PLANS (PLANS TYPES NON CONTRACTUELS)
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PIECE 11 : GRILLE DE NOTATION DES OFFRES

PIECE 12 : LISTE DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS AGREES POUR FOURNIR LES CAUTIONS


PIECE 13 : LISTE DES LABORATOIRES GEOTECHNIQUES AGREES PAR LE MINTP
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